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ause d'épilepsie prétendue; demande en res-
'11'S ^ de la dot religieuse et en dommages-intérêts. 
lltUtinD l Cour d'assises de Seine-et-Oise 

J.STI'.E ^J^j'gggQr^a ayant occasionné la mort sans inlen-
la donner. — Cour d'assises de la Charente : 

fdlniioide; décapitation d'un enfant par sa mère. 
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nwement de Chàteaulin (Finistère), M. Guyho, juge de 

cm 

reait 

fi • 

«o s? 
étc 

en*' 

ACTES OFFICIELS. 

DOMINATIONS JUDICIAIB.ES. 

Par décret impérial, en date du 2 septembre, sont 

nommés : 
juges de paix : 

n canton nord de Dijon, arrondissempnt de ce nom (Côte-
„"y^HaRnto, juge de paix d'Is-sur-TUle, en rempjace-

arron?
e
' Saint-Julien de-Vouvantes, en "remplacement de M. f'imolon décédé; — Du canton de Frontignan, arrondis-ÏÏÏÏH» 'Montpellier (Hérault), M. Bert, juge suppléant 

rhareé de l'instruction au Tribunal de première instance de 
S ni Pons en remplacement de M. Barille, qui a été nommé 

de paix de ce dernier canton ; — Du canton de Fay-le-
Froid arrondissement du Puy (Haute-Loire), M. Jean-Jacques-
Victor Aimé Renaud, avocat, en remplacement de M. Garde, 
oui a été nommé juge de paix de Marsanne ; — Du canton 
leGorze arrondissement de Metz (Moselle), M. Collinet, sup-
uléant actuel, en remplacement de M. Ohavtgrin, démission-
naire; — Du canton d'Yvetot, arrondissement de ce nom 
(Seine-Inférieure), M. Lamer, juge de paix de Fleury sur-An-
delle en remplacement de M. Pécuchet, qui a été nommé 
juge de paix du 66 arrondissement de Rouen ; — Du canton 
de Marines, arrondissement de Pontoise (Seine-et-Oise), M. 
Michaux, juge de paix de Château-Salins, en remplacement 
de M. Gr'ison, qui a été nommé juge de paix de Pontoise : — 
Du canton sud-est d'Amiens, arrondissement de ce nom 
(Somme), M. Nœuvéglise, juge de paix de Doullens, en rem-
placement de M. Dufrenoy, décédé; — De Sidi-bel-Abbès (Al-
gérie).M. Léopold Sauzède,avocat,en remplacement-de M.Guil-
joaut, qui est nommé juge au Tribunal de première instance 
d'Oran. 

Suppléants de juges de paix : 

Du canton de Cozes, arrondissement de Saintes (Charente-
pférieure), M. Lucien Dumas, notaire, adjoint au maire,— 
Du canton de Pons, arrondissement de Saintes (Charente-Infé-
rieure), M.Jean Théodore Coulon, ancien notaire, adjoint au 
maire; — Du canton de Saint-Porchaire, arrondissement, de 
feints,(Charente Inférieure), M. Louis Pierre-Jacques Char-
les Gorbinaud, notaire ;—Du canton sud de Tulle, arrondisse-
ment de ce nom (Corrèze;, M. Antoine-Emile Tereygeol, li-
cencié en droit, notaire; —Du canton de Vezzani, arrondisse-
ment de Corte (Corse), M. Ange-Pierre Gtiseelli, membre du 
ccw'il d'arrondissemi m ;—Du canton de Olerval, arrondis-
s«ment de Baume (Doobs), M. Denis-Altred Oudot, maire ; — 
Du canton de SaintAmbruix. airondi>semeht d'Alais (tïard), 
M.Hyicmth»-Barthélémy Bauquier, maire; — Du canton de 
pagnofa, arrondissement d'Uzès (G ird), M. Pierre-Victor-Au-
guste AsOer, licencie en droit ; — Du canton de Marciac, ar-
wndbsementide Mirande (G r.«), M. Paul-Ostinde Béon ;—Du 
ranton de Selles-sur-Cher, arrondissement de Romorantin 
(Loiret-Cher), M. Louis Frédéric-Lucien Lestang, notaire; 
-micanton de Saint-Nazaire, arrondissement de Savenay 
Nrednférieure), M. Urbain-Louis-Eugène Chauveau, no-
ra ' r Du canton de Vézelise. arrondissement de Nancy 
(Meurthe), MM. Charles-Antoine Thouvenin et Charles Fran-
P railibert; — Du canton de Rechicourt, arrondissement 
R wrebourg (Meurthe), M. Maximin-Richard Nicolas, no-
W 'iTvDucanton de Stenvoorde, arrondissement d'IIaze-
puck (Nord), M. Charles-Louis Henri Heem, notaire; — Du 
m li l

r
:°udray Saint-Gïrmer, arrondissement de Beauvais 

;f V- Louis-Polycarpe Pontet, et M. Pierre-Charles Viel, 
™re,(le ruisenx-en Bray ; — Du canton de Wissembourg, 
/l^f'f^ent de ce nom (Bas-Rhin), M. Charles Gustave ■ 
, ! lioel licencié en droit, avoué ; — Du canton de Jus-
frï>arrondissement de Vesoul (Haute-Saône), M. Nicolas 
lie Th 'n0t me ' ~ Du canton dAbondance, arrondissement 
La

 nu"on (Hante-Savoie), M. J.-Antoine Picut, notaire; -
M Fn„ n , ml)les' arrondissement.de Péronne (Somme), 
deB™vois-J)idèle-Toussaint-Joseph Faroux ; — Du canton 
^T/^dissementde péronne (Somme), M. Louis Eu-
»*»™0n?e Roussel, ancien notaire; — Du canton de 

sument d9 Péronne (Somme), M. Nicolas-Brice 
d«i2.?emDre du conseil municipal ;— Du canton ouest 
My. j "™n> arrondissement de ce nom (Tam-et-Garonne), 
«voué

 et
^BtJ,Ine;Marie-Aijguste Prax, licencié en droit, 

dM(io.n.„ ' 4l>toine-Martial Monziès, avoué; — Du canton 
^■Ja-e l iia,THn'nssemcnt dt's Sables-d'Olonne )Vendée), 
"0»Snanrî>'H-rcule Lelièvre ft Louis-François Rouet; 

8»_,i „"n.de Bulgnéville, arrondissement de Neufchâteau 
cipat 
chat-

4 N. Je; 
Du « Baptiste Renault, membre du conseil muni-

-»« iVo*»03?10" de Gnatenois) arrondissement de Neuf-
^ «ttci„e,'.8es'l M- Louis-Désiré Plumerel, ancien greffier 

^Justice de paix. b 

Par 1' aifele 2 du même décret, sont révoqués : 

ie!iMr» -LUi? de P.IUX du canton dè Forbâch, arrondissement '^Suenài 

'- suppléant du juge de paix du canton deNé-
^ssement de Roanne (Loire;, et M. Vallet, sup-

nes (Moselle). 
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«AOSB D'ÉPILEPSIE PKËTENDUE. — DEMANDE EN 

UE U DOT RELIGIEUSE ET E!S DOM51AGES-IN-

I N:jus av ^ Tribunaux des 8, 9 et 10 août.) 

F^àu, aToei,^Céfemment Publ'é la plaidoirie de Me 

^•^eane^iî E... M.... en religion sœur 
* uetûaûaeresse. Nous donnons aujourd'hui 

la plaidoirie de son adversaire. 
Au nom de la communauté de Notre-Dame, Me Vidal a 

répondu en ces termes : 

En éeoutant les longs et brillants développements qui ont 
été donnés à la demande, le Tribunal a pu se faire un instant 
illusion sur l'importance du procès qu'il est appelé à juger; 
il a pu croire qn'il aurait à statuer sur une de ces graves et 
mémorables affaires où il s'agit pour le juge de résoudre le 
difficile problème de la conciliation des principes de notre 
droit moderne avec les règles avouées ou occultes que s'im-
posent les communautés religieuses. Mais lorsque, arrivé au 
terme de son-récit, l'adversaire a dû préciser sa prétention'et 
la mettre en regard des offres dont elle a été suivie, sur le 
seuil même du litige, toute illusion a dû cesser, et le Tribu-
nal a dû, dès ce moment, reconnaître que ce grand procès 
n'avait véritablement pas de raison d'être, qu'il manquait de 
prétexte autant que de fondement. 

Quels sont, en effet, les termes auxquels il se réduit? 
Durant son séjour dans la communauté, une religieuse est 

atteinte d'une maladie grave, suivant le témoignage des 
hommes de l'art dont la compétence est le plus irrécusable; 
cette maladie est contagieuse par imitation. Après avoir reçu 
dans une maison de santé spéciale, et aux frais de la com-
munauté, les soins curatifs que comportait son état, la ma-
lade a, de son plein gré, quitté cet établissement -avant que 
sa guérison fût complète. A sa demande de rentrer dans le 
couvent, on a répondu que, vu la nature de son mal et sa 
non-guérison, il était impossible de déférer à son désir. En 
même temps on lui a offert, comme on lui offre, de la faire 
soigner dans tel établissement qui sera désigné comme le 
plus propre au traitement de sa maladie, si mieux elle n'ai-
me résilier le contrat passé entre elle et la communauté, en 
reprenant sa do; tout entière. 

Telle a été, telle est notre réponse, et c'est cette réponse 
que l'on qualifie d'inhumaine. C'est cette offre qu'on dénon-
ce comme insuffisa Ue et comme particulièrement contraire 
au précepte de charité chrétienne dont doivent plus particu-
lièrement s'inspirer des établissements formés sous l'invoca-
tion religieuse. 

Que veut donc la demanderesse, ou plutôt que veulent 
ceux qui, sous son nom, font de ce procès la matière de 
leurs spéculations ? Ils demandent, sachant bien que la chose 
est impossible, que le couvent rouvre ses portes à la sœur 
malade. A défaut de ce résultat, ils veulent que la commu-
nauté de Notre-Dame non seulement rende la dot, mais qu'en 
outre elle paye, à titre de dommages et à raison de l'inexé-
cution de ses engagements, une pension annuelle et viagère 
de 1,500 fr. 

En résumé, nous offrons la dot, ou une pension destinée à 
payer le traitement et l'entretien de la sœur dans une mai-
son de santé. On ne veut pas d'option ; on veut le cumul ; on 
veut la dot et la pension. Ainsi précisé, le débat descend des 
hauteurs où l'on s'est plu à le placer, et il ne laisse plus à 
juger que deux questions qui ne paraissent pas plus ardues 
l'une que l'autre : la première, consistant à savoir si une re-
ligieuse qui a le malheur d'être atteinte d'une maladie conta-
gieuse peut contraindre la communauté à laquelle elle ap-
partient de la recevoir dans son sein, alors qu'il est certain 
que sa présence créerait un danger non seulement pour ses 
compagnes, mais encore et surtout pour les élèves auxquelles 
la communauté donne l'éducation. La seconde quesiion est 
celle de savoir si la résiliation d'un contrat, quand elle ést le 
résultat d'un événement de force majeure, peut donner lieu 
à une condamnation en dommages. 

Je ne remonterai donc \ as au,-si haut que l'adversaire pour 
y puiser les éléments de ma discussion. Je ne rechercherai 
pas avec lui quelle est la date à laquelle le couvent de Notre- ' 
Dame a été fondé à Toulouse, ni quels sont les noms des su-
périeur s qui ont é;é successivement appelées à la direction 
de cet établissement. Je ne fouillerai pas non plus les statuts 
de la communauté pour y chercher la formule des vœux 
prononcés par chaque religieuse au moment de son incorpo-
ration. Tous ces détails sont étrangers à la cause. J'en pour-
rais dire autant du témoignage que le défenseur de la sœur 
Saint-Etienne a cru devoir rendre à sa cliente, quand il a 
proclamé ses vertus, sa piété, le zèle et la constance avec 
lesquels elle avait mis, duranj trente années, son dévoue-
ment au service de la communauté. 

Certes, loin de vouloir rien retrancher de ces éloges, la 
supérieure du couvent, la communauté tout entière déclarent 
hautement qu'elles s'y associent de tout cœur... Mais cet 
hommage rendu à des mérites incontestés ne saurait être 
d'aucune influence sur le sort du procès. 

Car ce n'est assurément pas pour cause d'indignité que la 
communauté se refuse à recevoir dans son sein une sœur qui 
y a déjà vécu trente ans de sa vie. C'est uniquement pour 
cause de maladie, et pour cause de maladie de nature à nui-
re à ses sœurs et aux élèves du pensionnat, que ca refus lui 
a été oppoié. Que s'agit-il donc de savoir ? Si cette pauvre re-
ligieuse est réellement atteinte de l'affection morbide conta-
gieuse que nous signalons. Ce fait douloureux une fois cons-
taté, il ne s'agira plus que de décider quels effets juridiques 
il doit produire au regard des engagements qui ont lié les 
parties. 

Avant d'en arriver à cette discussion, il n'est cependant pas 
inutile de rappeler que la sœur M... était entrée au couvent 
comme novice en 1821 ; qu'à cette époque, aucunes conven-
tions écrites n'avaient réglé sa situation vis-à-vis de la com-
munauté au point de vue des intérêts civils ; que, de 1821 à 
1S50, les parents de la sœur M... ont versé pour elle la mo-
deste pension de 150 fr. par au; qu'à partir de l'année 1850, 
date du décès de M. M... père, cette pension a été portée au 
chiffre de 3uû fr.; qu'enfin, le 18 septembre 1856, un acte pu-
blic a été passé qui a fixé à 6,000 fr. le montant de la dot qua 
la sœur Saint-Etienne s'obligeait à piyer à la communité en 
retour de l'obligation prise envers elle de la loger, nourrir tt 
entretenir sa vie durant, conformément aux règlements de 
ladite communauté. Mais ici, il faut insister ; cet acte, il faut 
le relire, car il contient la solution de la seule question qui 
soit à juger. 

Après cette lecture, M° Vidal arrête particulièrement l'at-
tention du Tribunal sur les termes de l'article 3 de ce contrat. 
Cet article prévoit le cas où, sans motif déterminé, la corn 
munauté refuserait ou de garder dans son sein la tœur avec 
laquelle elle trait», et, dans ce cas, la seule obligation qui lui 
soit imposée consiste à rendre la dot. S'il en est ainsi au cas 
d'inexécution volontaire de l'engagement pris par le couvent, 
peut-il en être- autrement, la sanction peut elle être plus 
sévère, en cas d'inexécution commandée par un événement 
de force majeure? 

Reprenant le récit des faits, M" Vidal expose que la sœur 
Saint-Etienne a éprouvé les premières atteintes de sa mala-
dies durant son séjour dans la maison de Castelnaudary; 
qu'après son retour à Toulouse, les manifestations de cet 
horrible mal se produisirent plusieurs fois, soit en présence 
de ses compagnes, soit en présence et au grand effroi des jeu-
nes enfants qui fréquentent l'école; que la fréquence des cri-
ses, que les dangers et les inconvénients de toute sorte qui 
en rèsutteient mirent la supérieure et le couseil de la com-
munauté dans la nécessité d'aviser ; que la malade ayant 
exprimé elle-même le désir d'être envoyée dans un établisse-
ment spécial pour y recevoir un traitement approprié à son 
état, M. le supérieur du couvert consentit, non sans beau-

coup d'hésitation, à déroger en sa faveur à la règle de la 
maison, règle suivmt laquelle les religieuses ne devaient 
point sortir du courent pour aller chercher aux eaux ou ail-
leurs un remède à leurs maux. 

En vertu de cette autorisation, la sœur Saint-Etienne se 
rendit, dans les preniers jours de juillet 1859, à l'établisse-
ment de la Teppe. 

Elle y était entretenae et soignée à chers deniers. La pen-
sion que la communauté payait pour elle (1,600 fr.) était bien 
disproportionnée avec ijs intérêts de sa dot. U est vrai qu'au 
moment où l'obligation de ce sacrifice allait se renouveler au 
commencement de l'aînée 1860, une tentative fut.faite au-
près de la famille poui tâcher de la déterminer à contribuer 
à cette lourde dépense. Cette famille est riche; la sœur Saint-
Etieone lui avait cédé tous ses droits dans la succession pa-
ternelle moyennant le somme de 23,000 francs, très inférieu-
re, disait-on, à la valeur des droits cédés. La demande qui lui 
était adressée n'avait donc rien que de très légitime. Cepen-
dant, la sœur Saint Etienne s'en offusqua; elle s'en plaignit 
aux supérieurs de h communauté dans une lettre datée 
du 22 janvier 1860. Cette lettre, il faut le dire, respire 
un sentiment d'aigreur qui étonner* d'abord de la part d'une 
religieuse, mais qui trouve son excuse dans l'état maladif de 
celle qui l'a écrite. En même temps elle exprima l'espoir, hé-
lasl i i ehimérique, d'une très prochaine et complète guéri-
son. 

C'-st à cette lettre que M. le supérieur répondit le 29 jan-
vierdernier dans les termes suivants. 

M Vidal lit cette lettre, dont nous extrayons les passages 
esseitiels : 

« Je trouverais, comme vous, sévère une décision qui ex-
clunit définitivement de la communauté une religieuse 
profsse, sur le seul motif que ses infirmités l'empêchent de 
renœe des services. Car, quand une religieuse fait sa profcs-
sionet apporte sa dot, la communauté s'engage à la garder 
dant son sein et à l'y entretenir tant en sauté qu'en maladie. 
Voill la règle générale tracée par la justice et la charité, et 
voul savez qu'à Toulouse cette règle est observée ; mais il 
fautreconnaître, néanmoins, que si la présence d'une reli-
gieuse dans le cauvent était nuisible au bon ordre, à la paix 
de h communauté, ou funeste à la santé des autres religieu-
ses m à la prospérité du pensiounat, la communauté aurait 
le d'oit et le devoir d'envoyer cette religieuse dans une autre 
maison du même ordre, ou de la rendre à ses parenls en 
leur restituant la dot. Cette règle est sage, et elle peut défier 
les fritiques même des religieuses de La Teppe dont vous in-
voqiez le témoignage. On l'applique dans tous les couvents 
de tous les ordres, elle est commandée par le bien public. A 
cette observation générale, je dois en ajouter quelques unes 
qui vous sont personnelles : 

« A la maison de Toulouse, vous le savez, on ne permet 
pas aux religieuses malades de sortir, d'aller aux eaux ou 
ailleurs pour y chercher un remède à leurs maux. Vous êtes 
la première, je crois, à qui je l'ai permis, depuis vingt ans 
que je suis supérieur. Or, il me semble que vous n'appréciez 
pas à sa juste valeur cette dispense excep'ionnelle qui est 
unique dans son genre, et qui a imposé à la commanauié de 
noiables sacrifices, car votre dépense annuelle à Toulouse, 
arriverait à peine à 300 fr. et à La Teppe elle s'élève, dit-on, 
à l,600|fr. 

« La mère supérieure trouve un peu ridicule le motif que 
vous asiignez à votre infirmité; elle dit que la plupart de vos 
compagnes ont tour à tour habité dans la cellule très conve-
nable où vous avez résidé aussi, et queeelte habitaiion n'a 
été nui.-ible à personne et qu'elle n'a pu vous en croire ; elle 
ajoute que les premières atteintes de votre maladie remon-
tent à l èpo |ue de votre résidence à Castelnaudary, ce qui 
prouve là fausseté ou l'injustiee de vos suppositions. Ces ob-
servations, ma bonne mère, ne sauraient en rien diminuer 
l'intérêt que m'inspire votre santé, etc. » 

Six mois plus tard, M. le supérieur répondait aux mêmes 
plaintes qui lui étaient, cette fois, adressées par M. F..., ne-
veu de la sœur Saint Etienne, dans une lettre qui, résumant 
très nettement la situation, précise avec non moins de netteté 
les intentions.de la communauté envers cette religieuse. 

«Si Ume Saint-Iitienne, y est-il dit, est allée à l'établissement 
de La Teppe, ce n'est nullement par suite d'aucune persécu-
tion ni d'aucune pression exercée sur elle par la communauté 
de Notie-Dame. Le doute que vous exprimez est une erreur, 
et même une infamie, contre laquelle protestent les religieu-
ses de Notre-Dame. 

« C'est M™» Saint-Etienne elle-même qui a demandé avec 
instance, qui a sollicité comme une grâce le privilège d'aller 
à La Teppe où elle espérait trouver sa guérison. Ce privilège, 
que je n'ai accordé à aucune autre religieuse de cet ordre, 
après bien des hésitations de ma part, je me déterminai à le 
concéder à la mère Saint-Etienne sur l'assurance qui me fut 
donnée que la famille contribuerait, pour une bonne part aux 
frais de la dépense occasionnée par la sœur malade dans une 
maison de santé, frais quatre ou cinq fois supérieurs à ceux 
que sa présence dans la communauté aurait pu coûter. M'"8 

Saint-Etienne fut très sensible au privilège qui lui fut accordé 
et dont nulle autre religieuse n'avait été favorisée, et plus 
d'une fois elle m'a exprimé par lettre sa reconnaissance. Mais 
qu'est-il arrivé? Les remèdes appliqués ont été frappés de sté-
rilité, les sacrifices accomplis ont été inutiles, la maladie per-
sévère. A cette nouvelle, la communauté de Toulouse s'est 
émue ; les médecins sont consultés, et ils n'ont qu'une voix 
ponr déclarer, pour certifier que la sœur malade ne peut ren-
trer dans la maison sans compromettre par sa présence, par 
le malheur de son infirmité, la santé de ses compagnes aussi 
bien que des élèves et la prospérité de l'établissement. J'ai 
l'honneur de vous envoyer une copie des certificats des mé-
decins qui prouvent la vérité de mes assertions. 

« Dans cet état de choses, la communauté de Toulouse est-
elle obligée de recevoir, de garder dans son sein une religieuse 
dont la présence est si compromettante pour la santé et pour 
le repos de tous ceux qui habitent dans Ja même maison? 
Dois-je l'aire usage de mon autorité spirituelle sur 1rs reli-
gieuses pour les obliger en conscience à affronter le péril 
dont elles sont menacées? Je ne le pense pas, car je pourrais, 
sans le vouloir, Contribuer au malheur et à la ruine de la 
communauté. Je suis p rsuadé que si vous examinez de sang-
i'roid et avec un esprit désintéressé la question qui est posée, 
vous lui donnerez la même solution. 
, « Du reste, monsieur, cette solution n'implique aucun re-
proche contre la pauvre mère Saint Etienne; elle ne suppose 
dans le cœur de SPS compagnes aucun sentiment d'hostilité, 
ni même de désaffection, car la religieuse serait reçue à bras 
ouverts, si elle guérissait de son infirmité. Mais si, dans l'état 
où elle est, la communauté refuse de la recevoir, elle offre de 
la faire traiter convenablement dans une maison de santé; ou 
bien elle offre à la famille de la malade de lui abandonner, en 
capital et intérêts, tous les droits qu'elle a sur sa dot, si les 
parents ne veulent laisser à personne le soin de la traiter et 
de l'entretenir. Ces offres me paraissent bien raisonnables, 
elles vous donnent la mesure des véritables sentiments qui 
animent les religieuses de Notre-Dame. » 

A côté et à l'appui de cette lettre, le défenseur donne lec-
ture des déclarations de deux docteurs de Toulouse, qui ca-
ractérisent la maladio de la sœur Saint-Etienne, et qui énon-
cent danà les termes ies plus formels que cette maladie est 

contagieuse par imitation, ot qu'en conséquence il rst du de-
voir de la supérieure du couvent d'éloigner de sou établisse-
ment toute personne atteinte de ce mal. 

Les choses en étaient là, continue Me Vidal, quand, à la fin 
d'août 1861, la sœur supérieure de La Teppe informa tvlme ia 
supérieure du couvent de Notre-Dame que la sœur S-iim-
Etienne était dans l'intention de quitter la maison de sanié et 
de rentrer au couvent de Toulouse. Constatait-elle en même 
temps la guérison de la pauvre sœur? Tant s'en faut! fil e 
disait en effet : « Cette chère dame se croit guérie ; à p me 
si elle veut croire quand on lui dit qu'elle a été malade , elle 
dit que ce n'est rien. Cependant elle a eu encore une 
forte crise samedi passé. Je crois bi n que la maladie lui a 
un peu dérangé les idées. » 

Cette appréciation de la supérieure était pleinement confir-
mée par celle du médecin en chef de l'asile de La Teppe. 

Ces attestations ne pouvaient laisser à la supérieure du cou- . 
vent de Toulouse aucune hésitation sur la conduite à tenir. 
Sous l'empire d'une illusion dont nous n'aurons pas le cou-
rage de lui faire un reproche, la sœurSaint-Etiénne, oubliant 
ses vœux d'obéissance, avait quitté La Teppe sans avoir ob-
tenu la permission de sa supérieure. Elle rentrait à Toulouse 
et se disposait à se présenter à la porte du_ couvent. C'est 
alors qu'on dut lui déclarer d'une manière formelle que cette 
porte, on se trouvait dans la nécessité douloureuse de ne pas 
la lui ouvrir. 

Ce refus, toutefois, n'impliquait aucune méconnaissance 
des obligations de la communauté envers la religieuse malade. 
La lettre écrite le 8 août 1860 au neveu de la sœur Saint-
Etienne n'avait pas été rétractée. Celle-ci était toujours eu 
présence de l'offre alternative de lui rendre sa dot ou de la 
faire entretenir et soigner hors du couvent et aux frais de 
la communauté. 

Cette offre, elle a été renouvelée en termes exprès au bu-
reau de conciliation. 

Me Vidal rappelle ici la réponse faite au nom de Mm° la su-
périeure devant M. le juge de paix. 

Maintenant, ojoute-t-il, maintenant que tous les faits et ac-
tes du procès sont connus, ne suis-je pas en droit de mainte-
nir ce que j'<n disais en commençant, à savoir que l'action 
dirigée contre le couvent de Noire-D une n'a réellement pas 
de raison d'être, et qu'elle ne peut même prêter ni texte ni 
prétexie à la moindre déclamation contre cette communauté. 

Loin de là! car par les offres qu'elle a faites ced -ci a 
montré qu'elle s'inspirait dans ses déterminations, de consi-
dérations plus hautes que celles d'une stricte justice. C'est 
par l'esprit de charité qu'elle a résolu, contre son intérêt et 
son droit strict, la question née de la situation douloureuse 
en face de laquelle elle s'est trouvée placée. Avec le texte de 
l'article 3 de l'acte du 18 septembre 1856, elle pouvait dira à 
la sœur Saint-Etienne : « J ne vous dois que la restitution 
de votre dot. » Sous l'influence des sentiments de charité et 
d'affection fraternelle qui l'animent envers une scear mal-
heureuse, elle lut a dit : « Voulez-vous continuer à rester 
notre sœur? Nous ne demandons pas mieux que de continuer 
à pourvoir à votre entretien et à tous les soins quo votre 
malheureux état comporte. » 

M6 Viual, entrant dans la discussion, s'attache à démontrer 
avec les certificats déjà lus des deux médecins de Toulouse 
et du médecin de La teppe, avec un troi-ième certificat, déli-
vré par un docteur spécialiste, que la maladie dont est aff >etée 
la sœur Saint-Etienne est une maladie contagieuse par imita-
lion. 

Il discute les attestations en sens contraire produites au 
nom de la demanderesse, et il établit qu'elh s ne sont rien 
moins que concluantes. De ce fait ainsi constaté, il tire la con-
séquence que la supérieure du couvent est dans l'impo-sibi-
lùe morale de recevoir cettp sœur malade dans l'intérieur du 
couvent. Il insiste particulièrement sur le dangpr que le sp c-
tacle des crises par lesquelles s'accuse cet h irrible mal ferait 
naître pour la santé des jeunes élèves confiées aux soins de 
la communauté. C'est donc non pas le sentiment égoïste de 
leur convention personnelle, mais bien le sentiment de leurs 
devoirs envers ces jeunes filles et envers leurs parents, qui 
leur a impérieusement commandé la résolution qu'elles ont 
prise. 

Et puisque c'est un événement de force majeure, qui rend 
impossible l'exécution par la communauté de l'engagement 
qu'elle a contracté par l'acte du 18 septembre 1856, nul 
doute que la résolution du contrat ne doive être prononcée 
sans dommages départ ni d'autre. (Article 1148 du Code Na-
poléon.) 

Cette conséquence, qui est de droit commun, est en outre 
formellement confirmée par le contrat qui lie les parties. 

Ici M" Vidal revient sur l'article 3 de cet acte. 
Si la restitution delà dot est la seule peine prononcée confre 

la communauté en cas d'inexécution, sans motifs légaux, de 
ses engag'ments envers la sœur, à plus forte raison cette 
restitution du contrat doit-elle être l'unique sanction d'inexé-
cution fondée sur un motif légal aussi pèremptoire que celui 
de la force majeure. 

Et cependant la communauté ne s'en est pas tenue là. Elle 
donne le choix entre la résiliation du contrat, se, traduisant 
par la restitution de la dot avec la résiliation pour la com-
munauté de tous les engagements contractés dans l'acte de 
1856, ou la continuation de l'exécution de ce contrat, quel-
que onéreuses que soient les conditions nouvelles de cette 
exécution. 

La sœur Saint-Etienne ou ses parents eux-mêmes deman-
dent à la fois et la restitution de la dot et le service d'une 
pension viagère de 1,500 fr. 

Entre ces deux prétentions, le Tribunal ue saurait éprou-
ver la moindre hésitation Celle qu'on soutient au nom de la 
demanderesse est la violation de tous les principes en ma-
tière de contrats et d'obligations; l'ofire que nous lui opposons 
est plus que satisfaisante; elle est pécuniaire, fraternelle, gé-
néreuse. 

Nous comptons que le Tribunal non seulement la déclarera 
suffisante, mais qu'il lui reconnaîtra les caractères que nous 
lui assignons. 

A l'audience du 9 juillet, le Tribunal, après avoir en-
tendu précédemment les conclusions de M. le substitut do 
Mario-Brézillae, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte des faits et actes du procès qu'en 
l'année 1821 la demoiselle Elisa M... entra en qualité de no-
vice au couvent Notre-Dame de Toulouse, où elle prononça 
ses vœux, et fut définitivement admise comme religieuse en 
1823 ; 

« Qu'aucune convention écrite n'intervînt à ces deux épo-
ques entre le couvent et la demoiselle M... pour régler les 
condiiious de son admission, d'où suit qu'elle y fut reçue 
conformément aux dispositions des statuts de l'établissement 
et ses règlements, suivant lesquels les religieuses admises 
étaient nourries et entretenues leur vie durant aux frais de 
la communauté ; 

« Mais qu'après un séjour de trente-cinq ans de la demoi-
selle M... dans le couvent de Notre-Dame, il fut passé entre 
eue et la daine do B..., supérieure, un traite, sous la date 
du 18 sept-mbro 1856, retenu par M- Gay, notaire, suivant 
lequel la demoiselle M... faisait apport au couvent d une 
somme de G.000 fr. pour sa dot religieuse, moyeimm quoi 
il était stipulé qu'elle continuerait detre nourrie et enticte 
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nue dans la communauté en qualité de religieuse jusqu'au 1 

jour de son décès, avec convention expresse que s'il arrivait 
que la demoiselle M... se retiiàt du couvent, la dot d'6 000 
francs serait irrévocablement acquise à la communauté ; 
mais qu'au contraire la demoiselle M... pourrait la réclamer 
si elle était expulsée de la communauté et si cette expulsion 
avait lieu par le fait de celle-ci se réfutant à entretenir la 
demoiselle M... ainsi qu'il était convenu; 

« Attendu qu'il est é abli qu'après s'être dévouée au service 
de la communauté de Nutre Dame pendant piès de quarante 
année», la demoiselle M... fut atteinte d'une infirmité grave 
qui nécessitait un traitement et des soins < xtraord.naires qui 
ne pouvaient lui être donnés dans le couvent ; qu'alors et au 
moi- île juillet 1859 elle fut envoyée dans un établissement 
spécial a Tain, département de la Drôme, où elle fut entrete-
nue et soignée aux frais de la communauté de Noire Dame 
jusqu'au 30 avril 1861, époque à laquelle la demoiselle M..., 
étant revenue à Toulouse, ne fut pas reçue au couvent et se 
retira dans sa famille ; . ' . " 

« Ai tendu qu'à cette occasion une correspondance tut 
échangée entre la demoiselle If.;., qui réclamait sa réintégra-
tion dans la communauté, et la dame de B..., supérieure, qui 
expliquait les motifs de son refus; que des négociations eu-
rent lieu entre les parties et leurs conseils pour le règlement 
amiable de cette affaire ; mais que les efforts respectivement 
faits dans ce but n'ayant pu aboutir, le Tribunal a été saisi de 
ia demande formée par la demoiselle il... contrôla dame de 
B..., en sa qualité, demande ayant pour objet, non sa rentrée 
au couvtut, mais une rente ou pension viagre do l.ouO fr. 
ou un capital de 15,000 fr., et de plus la résiliation du con-
nut quant à la somme de 6,000 fr.; 

« A tendu, sur cette demande, qu'il n y a pas dans la cause 
violai ion ou inexécuté n volontaire de la part de la commu-
nié iNotre-Danii , soit des conditions sous lesquelles la de 

elle M... fut ailmise dans son s>in, so t drs conven ions 
expiimèes dans l'acte du 18 septembre 1856, cas dans lequel 
la demoiselle M... aurait le droit d'en demander 1 exécution, 
et à défaut, IP paiement de dommages-intérêts ; 

« Qu'en effet, d'un côté, la demoiselle M... n'a pas été ex-
pulsée du couvent, car elle tn eslsorde volontairement pour 
ader à Tain, et que, d'autre part, si. à son retour de cet éta 
Wisseinent, la communauté JNulre-Dame s'est trouvée dans 
l'impossibilité de la recevoir, elle ne se n fuse pas, et offre au 
contraire de pouivuir à son entretien dans tt 1 établissement 
qui seia designé ; qu'ainsi les parties ne se trouvent pas dans 
1 s cas pré-vus par l'acte du 18 septembre 1856, et qu'il faut 
ctieicber ailleurs que dans cet acte, qui n'a pas tout piévu 
et qui n'a pas prévu surtout la difficulté qui se piéieute 
entie les parties, la solution de cette difficulté , 

.» Attendu que, tout en reconnaissant tout le bien qu'a fait 
la demoiselle M... dans le couvent de Notre-Dame pendant le 
long séjour qu'elle y a fait, eu rendant hommage à sa piôué 

uiplau-e et à ses ex& llentes qualités, en exprimant enfin 
fond regret qu'éprouve la communauté tout enuère A 

sa 
moi 

ties, les met hors d'instance, compense les dépens, lesfrais 
du jugement à la charge de la dame do B... » 

ex 
le pr 

elle 
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se séparer d'une compagne chérie et pour laquell 
éprouve les sentiments de la plus vive et sincère alftction, la 
dame de B..., supérieure, déclare et affirme qu'elle ne peut 
pas recevoir la demoiselle M... dans le couvent à cause delà 
gravité et de la nature de sou infirmité qui serait un danger 
permanent soit pour les autres religieuses, soit surtout pour 
les nombreuses jeunes filles dont 1 éducation leur est oon-
lièe; mais qu'en môme temps la dame de B..., en sa quali-
té, se reconnaît tenue et fait olîre de fournir à ia nourriture 
etentretien de la di moiselle M...; 

« Attendu que le motif allégué par la dame de B... pour 
ne pas recevoir la demoiselle M... dans le couvent présente 
un eus de force majeure qui n'a pas été prévu par la conven-
tion des parties et qui ne consume pas une violationdu con-
trat, qui doit être maintenu, sauf à statuer sur les prétentions 
resp'ecuves des parties dans Ja cit constance particulière où 
elles ont éié placées par les événements; 

« Attendu, a cet égard, qu'il doit appartenir plus spéciale-
ment aux administrations des établissement religieux d'ap-
précier et de juger si le séjour continu dans leur intérieur de 
ï'un de leurs membres atteint dluue infirmité est de nature 
à être nuisible à la communauté et peut présenter quelque 
danger; que seulement, et si, par impossible, il y avait abus, la 
justice aurait le'droit et le devoir d'intervenir et de pro-
noncer ; 

« Attendu qu'il est justifié et n'a pas d'ailleurs été conteste 
que la demoiselle M..., dans les dernières années de son sé-
jour au couvent de Notre-Dame, a été atteinte de la maladie 
grave qui a nécessité son envoi à l'établissement de Tain 
pour y subir un traitement spécial, et que si ce traitement 
lui a piocure quelque soulagement, il est malheureusement 
trop certain, d'après l'avis de plusieurs docteurs, qu'elle n'a 
pas éié guérie tt qu'elle est demeurée avec son infirmité ; 

« Attendu que la détermination prise par la communauté 
de Notre-Dame de ne pas recevoir la demoiselle M... dans le 
couvent, paraît être le résultat d'un sérieux examen do la 
communauté et une juste appréciation du danger que sa pré-
sence pourrait y causer ; que sur ce point aucun doute ne 
peut s'élever en présence de l'avis émis par l'honorable et 
jsavant docteur Delage, le 20 mai 1862, dans lequel après avoir 
énoncé ia maladie on infirmité dont s'agit, il déclare formel-
lement « que des religieuses deviennent plus impressionna-
« bles par leur existence retirée, et que la vue d'un accès de 
« cette cruelle maladie leur serait plus fâcheuse encore 
« qu'uux gens du monde ; mais ce qui serait plus grave, ce 
« serait que de jeunes pensionnaires en fussent témoins; il y 
« aurait pour elles un véritable danger, il pourrait arriver 
« qu'elles en fussent elles-mêmes atteintes, non par conta-
it gion, mais par imitation : on cite des exemples de ce 
a genre; » 

k Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que la dame 
B... a eu un juste motif en ne voulant pas recevoir la demoi-
selle M... dans le couvent, et que la communauté a été obli-
gée, bien malgré elle, de céder à un cas do force majeure; 
que, dès lors, et tout en maintenant le contrat qui lie les 
parties, il y a lieu, suivant l'offre de la dame de B..., en sa 
qualité, d'exonérer Ja communauté de l'obligation de recevoir 
la demoiselle M... dans le couvent, et de déterminer la pen-
sion ou renie viagère qui lui sera servie pour sa nourriture 
et ton entretien tn tel lieu qu'elle jugera à propos de résider 
pour y recevoir les soins dont elle aura besoin, toute liberté 
devant lui être laissée à ce sujet; 

« Attendu, quant à la fixation du chiffre de la pension, 
qu'il y a duus lu cause des éléments suffisants pour que le 
Tribunal le puisse déterminer; qu'il était payé en dtrnier 
lieu à l'établissement de Tain, pour la demoiselle M..., une 
somme annuelle de &00 fr., et qu'en ajoutant à cette somme 
celle de 200 fr. pour les autres dépenses de celle-ci, il sera 
pourvu â tous ses besoins; 

« Attendu d'ailleurs que ce chiffre de pension se justifie 
encore si l'on considère les longs services de la demoiselle 
M... dont la communauté a profité et l'ulién .tion du capital 
de sa dut, qui demeure la propriété de la communauté de 
Notre Dame; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 135 du Code de pro-
cédure ciule, l'exécution provisoire du jugement peut être 
ordonnée pour le chef relaiif à la pension; 

« Atieuou, en ce qui touche les dépens, que les parties suc-
combantrespeclivim- ntsur divers chefs de leurs conclusions, 
il y a lieu de les compenser, mais que les fi ais du jugement 
doivent être mis à la chaige de la dame de B..., comme elle 
prucè le, qui est tenue de ia pension dont s'agit; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, vidant son renvoi au conseil, et jugeant en 

premier ressort, sans avoir égard quant à ce aux conclusions 
de la demoiselle M..., maintient l'acte public du 18 septembre 
1856, pour sortir à (ffetquantà la sommo de 6,000 fr., qui 
est et demeure définitivement acquise à la communauté de 
Notre Dame; et disant droit en partie au surplus des conclu-
sions de ladite demoiselle M... et de la dame de B..., comme 
elle procèdent prenant droit des offres faites par cette dernière, 
déclare qu'elle a eu de justes motifs, à cause de l'infirmité 
dont est atteinte la demoiselle M..., pour ne pas la recevoir 
/dans sa communauté, mais déclare celle ci tenue de pourvoir 
à ia nourriture et efrlreùen de la demoiselle M... jusques à 
eon décès ; 

• Ko conséquence,condamne la îiame de B..., en sa qualité, 
à payer à la demoiselle M... une pension ou rente annuelle et 
viagère de 1,000 fr. payable, par semestre tt d'avance à partir 
du 1er mai 1861, dans laquelle pension se confondra la 
somme de 30n fr. pour l'intérêt du susdit capital de 6,000 fr., 

« Sur toutes uutres demandes, fins et conclusions des par-

COUR D'ASSISES UE SEINE-ET-OISE. • 

(Correspondance particulière de la Case/te des Tribunal.) 

Présidence de M. Bernât Saint-Prix, conseiller, 

Audience du 20 août. 

COUPS ET BLESSURES AYANT OCCASIONNE LA MORT ftNS 

INTEMION DE LA D0IJ.\ER. 

C'est encore l'ivresse qui a amené la mort d'un fcrmête 
ouvrier, et conduit son meurtrier, jusqu'alors irréprocha-
ble, sur les bancs de la Cour d'assises. C'est un ami qui, 
dans un accès de fureur, a donné la mort s son ami, y. ce 
dans les circonstances suivantes : 

« Louis Joubert, âgé de trente-deux ans, ouvrier ter-
rassier, né à Rosières, arrondissement du Puy, se trou-
vait, le 30 juillet dernier, à INoisy-le-G'aud, où il travail-
lait depuis plusieurs mois. Il y reçut «a visite de l'un do 
ses camarades et son compatriote, lo nommé Cateau. Il y 
avait eulre eux d'anciennes relations Précédemment, ils 
avaient travaillé dans lo même elatitier. Joubert avait 
prêté 20 francs à Cateau, qui lui avait l usse quelques ef-
fets en gage. Ils s'éiatcui séparés sais querelle, et n'ayant 
l'un l'autre aucun sentiment d'auimosile. Ils passèrent en-
semble, avec un autre ouvrier, lo nommé Murconmt, la 
journée entière datis les cabarets, Cateau avait payé à son 
créancier 10 francs d'à-eoinpte, etil avait été convenu 
qu'il reprendrait ses effets. Il les emporta le soir, en se 
retirant. Joubert et Marconuet racomipaguèrent. Eu che-
min, une querelle s'éleva entre lui et l'accusé, à qui d re-
prochait de l'avoir décrié en divulguant le secret de sa 
dette ; des injures ils eu vinrent aux coups, et à urimo-
ment donné, Marconuet, qui marchait eu avant, s'aperçut 
tout à coup de la rixe qui avait été inopinée, Joubert avait 
été renversé sur le sol par Cateau, et se débattait en vain; 
Marconnet intervint et les sépara ; mais à peine étaient-ils 
relevés que la querelle recommença. Joubert voulut re 
prendre les elFets qu'il avait rendus à son débiteuf^coitti-
ci résista, et alors, dans un paroxysme de violenceet de 
colère, Joubert lui porta deux coups de couteau, l'un à 
l'abdomen, l'autre à la poilrine, puis ii s'enfuit. 

« Cateau fut transporté à grand'peine datis une mber-
ge voisine. Des deux blessures qu'il avait reçues, 1| pre-
mière était extrêmement grave, elle devait être molteile, 
les intestins avaient été perlbiés. Cateau mourut d[ns la 
matinée du 1" août. 

« Joubert avait été arrêté dès le 31 juillet, il na pas 
cherché à nier le fait en soi, mais tout en manifestait un 
profond regret de l'acte qu'il a commis et de ses consé-
quences fatales, il s'excuse en affirmant qu'ii a été provo-
qué par sa viclime. Mais Cateau, avant de mourir .[avait 
pu donner des explie.tions qui démentent ce systène de 
défense ; plus vigoureux de beaucoup que son adversaire, 
Cateau se bornait à le repousser, lorsque celui-ci cwrcha 
à s'emnaror de! ses vêlements T.ps r.|émpnts dp l'inflr-mn-à s'emparer de ses vêtements. Les éléments de l'infirma-
tion confirment cetle déclaration, et il est certaiu que 
l'excuse invoquée par l'accusé est sans fondemeni au-
cun. » 

Joubert reproduit à l'audience l'excuse qu'il a allfguée 
dans l'instruction. 

La déclaration de Cateau, recueillie par le brigadier de 
Boissy-Saint-Léger, est ainsi conçue : 

« Hier 30 juillet, sur les huit heures du soir, me trou-
vant sur le chemin communal de Noisy-le-Grand à Vil-
liers-sur-Marne, en compagnie de Joubert, qui a Voulu me 
prendre une blouse et un gilet enfermés dans tin mou-
choir que je tenais à la main, pour se payer de 10 fr. que 
je lui dois, je m'y suis refusé; nous nous sommes que-
rellés, nous avons même échangé quelques coups de 
poing, mais nous avons été aussitôt séparés paij Marcon-
uet. Un instant après, Joubert s'empara du giltt e; de la 
blouse ; je voulus les lui retirer, et il me porta d«ux coups 
de couteau dans le ventre... » 

Marconn't, carrier à Noisy : Je marchais à quelques 
mèires en avant de Joubert et Cateau ; je les eiftendis se 
disputer à propos d'une lettre envoyée par Cateau à Cha-
renton. En me retournant j'aperçus Joubert k Cateau 
qui se colletaient. Ils tombèrent ensemble, Joubert des-
sous, et Cateau dessus. Je les séparai. Alors Jdubert se 
jeta sur les effets de Cateau, qui courut sur Joubert en lui 
donnant des coups de pied ; c'est alors que Joubert a dù 
lui donner un coup de couteau, car, moi, je n'ai rien vu 
dans la main de Joubert. 

Il résulte de la déposition de Louis Bouleau du San-
sonnet, casseur de pierres, que Cateau lui aurait confié 
qu'il avait dit à Joubert : « Si tu étais un hommecapable 
de me répondre, je te donnerais une calote, mais! tu n'en 
vaux pas la peine; » et que c'est alors que Joubert l'a 
frappé de son couteau. 

L'accusation, soutenue par M. de Laborie, substitut, a 
été combattue par M= Renault, avocat du barreau de Ver-
sailles. 

Après le résumé impartial de M. le président, le jury 
ayant rapporté un verdict de non-culpabilité, Joubert a 
été acquitté. 

veuve Châlenet no fût récemment accouchée, crut de-
voir prévenir l'autorité locale; dans la matinée du lende-
main, l'adjoint au maire, accompagné du garde champê-
tre et d'un officier de santé, se rendit chez l'accusée : elle 
refusa obstinément de se laisser visiter; on procéda, mal-
gré sa résistance, à des recherches dans le ht oh elle 
couchait, et l'on y trouva plusieurs linges ensanglantés. 

« La perquisition achevée, la veuve Cbâtenet sortit de 
chez elle et s'éloigna de la commune. Le garde champê-
tre averti se mit à sa poursuite et la trouva dans un bois 
assise au fond d'un fossé. Il la conduisit à Aigre ét la re-
mit entre les mains des gendarmes. Pendant ce temps la 
femme Bdloehou et la femme Ca llaud se livraient 4 des 
investigations dans la chambre de l'accusée et d*n» le 
jardin qui y est attenant; elles aperçurent au fond de la 
fosse des lieux d'aisances située dans ce jardin un objet 
assez volumineux qu'elles supposèrent être le corps d'un 
enfant. 

« Le juge de paix du canton d'Aigre se transporta, le 
13 avril, au domicile de l'accusée. Ayant remarqué que 
les cendres du foyer étaient imprégnées de sang, il les fit 
fouiller, et l'on y découvrit le placenta. Le cadavre de 
l'enfant fut ensuite retiré de la fosse d'aisances ; indépen-
damment des eontusions au ciâûe, on constata immédiate-
ment plusieurs blessures profondes faites au cou lesquelles 
avaient presque complètement sépaté la tête du tronc. 
L'homme de l'ait chargé de procéder à l'autopsie, a re-
connu que l'enfant ét ut né à terme, viable, et qu'il avait 
respiré ; il a déclaré que le cou avait été coupé ou scié 
avec un instrument mal affilé; qu'on avait dû réappliquer 
jusqu'à trois l'ois différentes sur les chairs la lame, qui avait 
entin atteint les vertèbres cervicales, et que la mort de-
vait être attribuée à l'hémorrhagie ainsi qu'à la cessation 
d'action du cerveau produite par Ja décapitation. 

La veuve Châlenet, obligée de reconnaître que l'enfant 
dont elle était accouchée avait succombé à une mort vio-
lente, a cherché à faire retomber sur un tiers la respon-
sabilité de cet odieux attentat. Elle a raconté qu'elle était 
devenue enceinte à la suiie de relations intimes avec le 
nommé François Rogeon, âgé de vingt-quatre ans; que 
depuis qu'elle demeurait à Tusson, ce jeuue homme était 
venu plusieurs fois la voir pendant la nuit, qu'il s'était 
notamment présenté chez elle le 9 avril à onze heures du 
soir ; qu'aussitôt après sa délivrance, qui aurait eu lieu 
vers cinq heures du matin (à s'en tenir à son premier in-
terrogatoire, et à trois heures d'après ses dernières décla-
rations), elle s'était évanouie, et que lorsqu'elle avait repris 
ses sens, Rogeon lui avait déclaré qu'il avait été porter 
l'enfant en nourrice à Aigre. Elle a ajouté qu'avant son 
évanouissement Rogeon lui avait demandé un couteau. 
L'instruction a établi que ces allégations sont coiitrouvées 
et mensongères. 

Rogeon était domestique à Marcillac, c'est-à dire à 
douze kilomètres du lieu du crime, et le 10 avril, entre 
quatre heures et quaire heures et demie du matin, ses 
maîtres ont constaté, en se réveillant, sa présence dans sa 
chambre. Il est dès lors certain qu'il ne se trouvait pas à 
Tusson à cinq heures ni même à trois heures. 

« Cette circonstance, ainsi que plusieurs contradictions 
flagrantes de l'accusée dans ses interrogatoires, démon-
trent jusqu'à l'évidence que le fait imaginé par elle est 
contraire à la vérité. 

« Après avoir exécuté avec une insigne cruauté l'atten-
tat dont elle vient rendre compte, l'accusée ne fait donc 
qu'aggraver sa situation en cherchant à perdre un inno-
cent par de fausses accusations. » 

— Le 13 novembre 1861, la dame Gaie 
contre son mari une demande en séparati ^Q°Ux 5 fi l 
cette demande est intervenue, à la <iateQ^e 00,11 

suivant, un jugement qui a autorisé la H ^ 

à faire la preuve des faits par elle articnl/018 

ment, le ~: 

contre sa 
ci aire 

a |„vU^™™0p eue articulé* 
sieur Gaignoux a déposé une plW 

sa femme et fait procéder à une irif". 

sa s 

qui a été suivie d'une ordonnance"!]0"11^'0!! 
dame Gaignoux,s'appuyant sur ce fait; qu'ei|notlV 
comme une injure grave, a alors demandé 6 

de corps de piano. 
De son côté, le sieur Gaignoux, prétendant 

formation judiciaire il résultait la preuve del'^6 

tout au moins de liaisons et de légèretés de o ^ 
constituent une injure grave; que si les faii

s
C°t"'11'is 

une époque qui ont pu les faire considérer J''^ 
crits et faire prononcer une ordonnance de ^lllïtle H 
n'eu constituent pas moins un motif légiti^T''6 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE. 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pougeard, conseiller à la Cour 
impériale de Bordeaux. 

INFANTICIDE. — DECAPITATION D'UN ENFANT PAR SA MÈRE. 

Le crime d'infanticide se présente très fréquemment 
devant les assises de notre département, mais les circon-
stances dans lesquelles celui-ci a été commis sont heu-
reusement exceptionnelles. 

Voici les faits relevés par l'acte d'accusation : 

« La nommée Louise Buisson, veuve Chàtenet, a quitté 
au mois de mars 1862 k commune de Rousson, où elle 
résidait chez ses parents, pour aller habiter, avec sa petite 
fille, âgée de cinq ans, à Tusson, dans le caniou d'Aigre. 
La femme Billocheau et la veuve Boisson, qui demeu-
raient dans la maison où la veuve Cbâtenet avait loué une 
chambre, remarquèrent bientôt qu'elle paraissait être en-
ceinte. 

« Louise Buisson, questionnée à ce sujet, nia avec assu-
rance son état de grossesse. Inslruite des bruits qui cou-
raient sur le compte de sa fille, la femme Buisson vint à 
Tus.-on pour avertir le maire de cetle commune. Ce fonc-
tionnaire lit comparaître l'accusée devant lui ; mais, tout 
en reconnaissant qu'elle avait eu des relations intimes 
avec un individu qu'elle désigna, elle persista à prétendre 
qu'elle n'était pas enceinte. 

« Le 10 avril 1802, la veuve Cbâtenet ne sortit p ts de 
sa chambre ; pendant la journée, la jeune Célestme alla 
demander du vin chez un voisin pour sa mère, qui était, 
disait elle, malade, et qui avait perdu beaucoup de sang. 
Les autres locataires de la maison aperçurent eu effet l'ac-
cusée à travers la croisée de sa chambre, et remarquèrent 
qu'elle paraissait souffranie. 

« Le 11 avril, le sieur Billochon, ne doutant pas que la 

tion de corps, a répondu à cette demande, % 
mande recouveulioimello. Sur celte double A 
Tribunal a statué en ces termes : ^ 

« Attendu qu'il est justifié par la femme (iai»n 
de temps après son mariage elle a été abandutS 
mari, qui pendant seize ans 

el 
ne m a donné aucun» 

que son mari étant revenu il 1 a abandonnée de 
été encore pendant six années sans lui donner ^ 

A. J.. J- ..A.A n:.: . 1 U6 « Attendu que de son côté Gaignoux anicnl
e me se serait r< ndue coupable du délit, d'adultéré 

intimes fant serait même issu des relations 
eues avec son complice; qu'il a porté plainte a?"11 

que par suite il a été procédé à une instruction-'J 
qu'il est évident que l'abandon du mari ne p

Put
 .H 

même excuser la femme, et que si le fait d'adultè^ïS 
bli la séparation demandée par le mari devrait Jt^ 
cée ; 

u Mais attendu que cet abandon du mari 
stances dans lesquelles il s'est produit 

Les dépositions des témoins n'ont laissé aucun doute 
sur la culpabilité de l'accusée et sur l'absence de toute 
participation au crime de la part de Rogeon. Elles ont 
de plus établi l'inconduite notoire de la veuve Cbâtenet, 
et laissé planer sur elle le soupçon d'un crime semblable 
commis avant son mariage. 

M. Rleynie, procureur impérial, a vivement sollicité de 
MM. .les jurés un verdict de pure et simple culpabilité. 

M" Baibotin, désigné d'office pour la défense de l'ac-
cusée, a dù se borner à invoquer en faveur de Louise 
Buisson quelques faits de nature à justifier l'admission des 
circonslances atténuantes. 

Après le résumé de M. le président et une délibération 
d'une heure environ, MM. les jurés ont rapporté un ver-
dict affirmatif, modifié par l'admission des circonstances 
atténuantes. 

La Cour a prononcé contre l'accusée la peine de vingt 
annés de travaux forcés. 

MUE 

PARIS, 3 SEPTEMBRE. 

La chambre des vacations a tenu aujourd'hui mercredi, 
3 septembre, sa première audience, sous la présidence 
de M. Delesvaux, juge faisant fonctions de président. 
Quelques affaires ont été retenues et plaidées par obser-
vations ; les autres ont été remises à huitaine. 

— M. Jules Vaudin, homme de lettres, est auteur de 
plusieurs pièces de poésie qui ont été mises en musique 
et chantées par les choeurs orphéoniques, alors dirigés 
par M. Delaporte, ex-directeur des Orphéons. 

Il s'est plaint que ses paroles avaient été remplacées 
par d'autres, émanées de M. le baron Ducasse, chancelier 
de la légation française à Turin, dans la Nouvelle Al-
liance, (musique de Halévy), et de M. Jules Simon, dans 
les Souvenirs du Rhin , traduciion de l'allemand de 
Kueken. Il a fait saisir, en vertu d'une ordonnance de M. 
le président, rendue sur requête le 20 août dernier, tous 
les exemplaires de ces choeurs et même les planches se 
trouvant chez le sieur Thierry, éditeur, et dans les bu-
reaux de l Orphéon et du Festival d'Italie. Il avait fait 
eaisir également des paroles de chœur imprimées sans 
musique, qu'il arguait aussi de contrefaçon. 

Sur le référé introduit par M. Delaporte pour faire 
rapporter l'ordonnance et arriver à la restitution des ob-
jets saisis, M. le président renvoya les parties en état de 
léféré devant Ta 1" chambre du Tribunal, où la question 
s'est présentée pour y être jugée. 

M" Laurier, avocat de M. J. Vaudin, a soutenu que les 
paroles formaient.avec la musique un tout inséparable. Il 
a revendiqué pour son client la propriété des chœurs dont 
s'agit, et il a demandé le maintien do l'ordonnance sur 
requête qui avait autorisé la saisie. 

Me Lachaud, avocat, assisté de M" Duval, avoué, a 
soutenu pour M. Delaporte qu'une précédente ordonnance 
de référé, rendue par M. le président le 15 février der-
nier, avait déjà implicitement reconnu le droit de M. De-
laporte à la propriété des chœurs, en repoussant une de-
mande de séquestre formée par M. J. Vaudin pour arri-
ver à la vente d iceux ; que, d'ailleurs, M. Delaporte, eu 
adaptant à la musique des chœurs la Nouvelle alliance et 
les Bords du Rhin d'autres paroles que Celles de M. Vau-
din, n'avait fait qu'user de son droit; qu'il n'était pas non 
plus coupable de contrefaçon pour avoir fait imprimer des 
paroles sans musique et même sans titre. 

Le Tribunal, adoptant les motifs qui avaient dicté la 
précédente décision du 15 février dernier, a rapporté l'or-
donnance qui permettait la saisie, et a ordonne la restitu-
tion à M. Delaporte des chœurs, paroles de chœurs et 
planches indûment saisis par M. Vaudin 

. doifr& nid plus sévère dans 1 admission des preuves produite 
mari pour éiabhr le fait d'adultère par lui dénoncé" 

« Attendu que l'instruction criminelle à laq'^j/ 
procédé, si elle établit qu'une liaison a existé entrei 
Gaignoux et la personne indiquée par le mari ffj 
que cetie liaison ait amené des relations intimes 
délit d'adultère ait été commis; 

« Attendu que cet'e plainte que l'enquête crim» 
pas justifiée, constitue à la charge du mari l'inZ?' 
grave, et que la femme Gaignoux est évidemment 
relever cette plainte, et à demander, par suite la ■ 
de corps... 

« Déboute Gaignoux de la demande par lui 
tuant sur la demande de la femme Gaignoux, 

« Déclare les époux Gaignoux séparés de corps. » 

(Tribunal civil de la Seine (5e ch.), audienceil 
août; présidence de M.Bertrand; plaid ints M'frl 
manche pour le mari, M° Allou pour la femme.) 

— Une ordonnance de police, très sage, très bien 
tendue dans l'intérêt de la sécurité et de la comj 
publique, défend aux cochers de fumer surleurssj 

Dans le courant du mois dernier, à la tombée il 
nuit, un vieillard montait dans un coupé de remis 
nait sou adresse au cocher qui partait comme ui'I 
dépassant toutes les voitures qui le devançaient. C»| 
passait devant une station de voitures, le surveillai) 
après lui, lui ordonne d'arrêter, et, sur son refus 
le numéro de son coupé et le menace d'un p 
verbal. 

Du fond du petit coupé, le voyageur entendait le el 
grommeler entre ses dents des mots entrecoupé 
m'embête I je l'avais fini, le cigare ! c'est ua chien 
l'a pas vu ! je l'avais jeté ! » Le voyageur ne coifjt 
rien à ce soliloque, lorsque la voiture s'arrête; il! 
rivé à la porte de sa demeure. U paye généreuse! 
course que le cocher reçoit en ajoutant : « Ce n'es 
tout, bourgeois, vous allez me servir de témoin.-
moin de quoi? — De l'affaire que je vas avoir al 
surveillant. — Quelle affaire ? — Quand il avoài 
rêter pour le cigare. —- Quel cigare ? — Ah! voilà, 
êtes comme tous les bourgeois, vous ne voulez jd| 
donner raison aux cochers ; vous savez bien que," 
mon cigare quand vous m'avez pris ! — En vérité, jii 
sais rieu. — Mais puisque je l'ai jeté dans vos jul 
même que vous avez marché dessns.—Alors, moi-
si j'ai marché sur votre cigare, c'est sans le sawij 
Mais vous êtes donc sourd et aveugle? — Jesuisce; 
je, suis, mais si vous continuez à m'i.nsulter, j'appi 
sergent de ville. — Ah ! voilà le grand mot ! les si-
do ville, toujours les sergents de ville ! ils ne pcowt 
vivre sans sergents de ville, ces vieux mufetons;^ 
te coucher avec tes sergents de ville, je me L. I 
comme de toi, vieille bête, vieille rosse ! » A ce m 
d'injures, comme vieillard s'approchait de la voitur* j 
prendre le numéro, le cocher, en partant, lui af 
eoup de fouet qui lui enlève son chapeau quir* 
la boue. , 

A cette violence, des passants prennent part M 
vieillard ; on arrête la voiture, on va cherctef 
geuts de ville, et aujourd'hui le cocher, traduit 
Tribunal correctionnel pour injures publiques"! 
volontaires, y a été condamné à quinze jours de p 

— Augustine Proust, jeune fille de treize ans, 
plumassière, a commis froidement uue lourde'.-y 
y a persisté ; signalée à la justice comme déj»pjj 
excitée par les plus mauvais instincts, elle ^"''y 
il fallait un miracle pour la sauver ! ce naira.cïe & 
compli; c'est encore une des œuvres sublimes de 
maternel. ^ 

UQ témoin, le sieur Beuillet, fabricant dectPJ 
raconte ainsi le fait qui amène Augustine Prou»1 

Tribunal correctionnel: , > 
Celle jeune fille, dit-il, avait l'habitude « 

temps en temps chez nous, de la part de sallli'j
ûllj

|f 

est? bricaiite de plumes, nous demander si nous avi* 
de ses articles. *Le 18 du mois dernier, elle }' 
et s'est adressée à la fille de boutique qui en ee D'-

elle de b*5 s'y trouvait seule. Un moment après, la 
eut besoin de s'absenter un instaut et lais»* 
garder le magasin. Â son retour, Augustiue , 
Un peu après son départ, comme javal*^( 
une ouvrière, j'allai à la caisse, qui est uu tiroi 
toir : la clef était sur le tiroir; je l'ouvre, e'a 

m'aperçois qu'il y manquait uuo certaine 00'' 

compte aussitôt, et je coustaie un déficit de ^ ■ 
La fille de bouti tique me déclare qu'Atig11"^/! 

pouvait seule avoir dérobé cette somme, f jfl 
sitôt chez sa patronne; elle n'y était pas rentree^jj 
heures après ou Ja rencontre rue de la Roque 
de boutique l'accompagne chez sa patronne, e 
cuse formellement du vol des 'Jô fr. Elle nie ^y. 
ment et prétend qu'une dame, qu'elle ne coniw ,. 
tait trouvée avec elle dans le magasin Pelld^ 
de la fille de boutique et pouvait bien avoir vo ̂  
tre fille de boutique cette' accusation ne pou? ^ 
rneiisouge, aussi elie ne voulut pas s'en P8?^- $m 
Augustiue à la inaisou. Là, nous l'interroge 

dément ; on la coud"1 

le; elle n'avait plus qw> ,. 
lorsqu'on l'invite à ôter ses 

que ne pouvant plus nier, ou a trouvé 4a ir-
de ses bas. t7lui delB,B, 

Que vouliez-vous faire de cet argent. 
le président, 

Augustine : C'était pour m'habiller. 

de nouveau et ellior 
chambre, on la fouil 
niait encore i 
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 . c'est-à-dire pour vous acheter des 
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 votre
 mère, qui est une très hon-
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Êiements de IU^I, ̂

 manqner de rie
a ; on dit que, 

nête femn»e» ne * ^
 Yous aveï déja une bieu mau

. 
toute jeLincqu 

v
,ise conduiit affirmatif, et verse des larmes. 

: q<$n *«*f ̂  de mau' 
^^tfîi?- Oui, monsieur, une petite fille avec qui j'ai 
^Srdisait'toujours qu'il fa lait prendre aux pa-

président : 
as francs? 

JirtitfW = N< monsieur, 
!f% »«i« : Quelle est cette autre ? 
luM>line : C'est Vicoriue. 
, cur Beuillet : Victorm 

elle lui en veut parce que c'est elle qui 1 a signalée comme 

la
[
0l

THbunal va délibérer, mais une petite femme se di-
■ lentement vers la barre, en disant d'une voix étouirée : 

"EL fille! ma fille! » , . 
« "if

 lR
 président : Vous êtes la mere de cette jeune tille; 

'' ' " ' ie vous êtes une honnête ft 
de bons 

qu'elle ait commis une si mauvaise ae-

qu'il fa lait 

Est-ce elle qui vous a dit de voler les 

c'est une autre, 
cette autre ? 

Victorine est ma fille de boutique ; 

femme, que vous 
Jfj£e?quede b-ns ex m ■>■■■» à v. :,<e ,;- nid. . c m-
nicnt 
tiou ? 

se fait-il 

lanière ■ H faut qu'elle ait été poussée! mal faire. 
g le président • J usqu'à voler de l'argent et une grosse 

somme, eroyez-vons? 
La mere 

A -iideanx qui ne me taisaient pas plaisir. Je im ai dit 
' " Ma fille travaille, elle gagne assez ; elle n'a pas 

: 11 faudrait le croire. Sa patronne lui faisait 

Mais, vous-même, n'avez-vous pas 
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souvent : ». 
besoin de cadeaux 

M le président 
gnelqnefois à vous plaindre de votre fille? On dit qu'elle 

5!u, démbait souvent des objets. . 
Lamère : Quand elle était plus jeune, elle me prenait 

des morceaux de sucre, quelquefois un sou ou deux, 
comme tous les enfants. 

M le président : Non, tous les entants ne prennent pa» 
des sous à leur mère. _ 

la mère: 11 faut bien avoir un peu d indulgence pour 
la jeunesse. 

1. U président : Est-ce que votre indulgence veut aller 
jusqu'à la réclamer? 

Lamère ■ Ça ne serait pas bien qu'elle aille en prison, 
à treize ans, quand le bon Dieu lui a conservé sa mère. 

A cette réponse, le Tribunal ne délibère plus ; il déclare 
qu'Augusiine a agi sans discernement, et ordonne qu'elle 
sera rendue à sa mère. 

_« C'était le 15 août! » Pour bon nombre de gens, 
cetle date du 15 août équivaut aux antiques saturnales ; 
suivant eux, pendant cette bienheureuse journée, les res-
taurateurs doivent tenir table ouverte et s'abstenir de 
l'addition, le vin doit couler à grands flots au même prix 
que l'eau de la rivière, les cochers doivent marcher à 
première réquisition, et vite et gratis, et comme couronne-
ment à ce bel édifice improvisé, les lois et les sergents de 
ville doivent se livrer au plus profond sommeil. 

C'est ainsi que l'entendait Marie Lefèvre, une toute 
jeune et toute jolie bruiiisseuse, qui pleure aujourd'hui 
devant le Tribunal correctionnel, où elle est prévenue d'un 
gros délit, si gros, qu'elle a peine à se le rappeler. 

Le 15 août, elle avait fait sa plus belle toilette, et sa 
mère, malade, ne pouvait l'accompagner ; elle avait ré-
solu d'aller passer sa journée chez sa tante, qui demeure 
près des Invalides, c'est-à-dire au centre de toutes les 
splendeurs de la fête. Elle s'en allait à petits pas, tenant 
son ombrelle d'une main, son blanc mouchoir de batiste 
de l'autre. En traversant le boulevard Saint-Martin, elle 
est accostée par une belle dame qui lui demande où elle 
va, et s'étonne de la voir entreprendre une si longue 
course à pied, l'a belle dame otîre une voiture, et bientôt 
elle détermine Marie à changer son itinéraire. 

A la fin de la journée les deux jeunes femmes étaient 
«urta place de la Mairie, à Batignolles, se disputant avec 
le cocher sur le prix de ses courses, et comme un agent 
de police venait d'intervenir pour engager ces dames à 
venir s'expliquer au poste voisin, la jolie brunisseusene 
marchandait pas pour refuser d'obéir et appliquer de sa 
petitemuia un vigoureux soufflet à l'agent. 

Mais c'est donc une affreuse éhontée cette petite bru-
osseuse !. Non ; c'est à sa compagne qu'il faut attacher 
lepithète. La belle dame dont elle avait eu le malheur de 
'«irela rencontre, n'était belle que par la toilette; c'était 
«P fille inscrite à la police, qui, voyant une jeune fille 
^'■e, sans expérience et sans- défense, avait cherché à 
en faire une recrue. À cette fin, elle l'avait promenée 
Joute la journée de restaurants en cafés, de cafés en mar-
chands de vins, espérant préluder par la perte de sa rai-
»°n a la perte de son honneur. 

Le projet n'a réussi qu'à demi; elle avait perdu la rai-
son quand l'intervention du sergent de ville l'a sauvée 
|0n plus grand malheur. 

comment, vous jeune fille, lui dit M. le président, qui 
Ptûeurez chez votre mère, qui travaillez honnêtement, 
«ez-vous pu vous lier et surtout vous confier si facile-
*W a une femme perdue? 

e.,'. E"e ne m'a pas dit ce qu'elle était, monsieur ; 
^l'aune beaucoup à aller eu voiture, ça m'a flattée 

L; .e ^e Propose ; ce n'est que le soir, au poste, que 
»*»ns ce qu'elle était. 

b Président : Comment aussi avez-vous pu vous Y U'\'a s'lual'°u °ù on vous a trouvée le soir ? 
nafl"

e
'„ Cette dame avait toujours soif, et elle m'a pris 

%^ faible, qui est la chartreuse.
 1 

' - «président Voyez jusqu'où vous êtes allée ! Vous 
ssée emporter jusqu'à donner un soufflet à un 

e' ce qui est pis, à un agent de la force pu-
fi**!* toniffle, 
Wwqié. ' 

Marie • T • , . 
fait L, |e monsieur m a dit que, du moment qu'il sa-

gH«ej étais une honnête fille, il me pardonnait. 
Bio

ai
r

t
 ,el>, "voyez la puissance de la vertu, même un 

tous l^ée : le sergent de ville, appelé à la barre, fait 
çril

 t(
,0Uoils pour atténuer la gravité de sa déposition, 

&ent^ e en déclarant que, pour son compte, il ne 
bW°u, hounenr pour outragé parce qu'il a reçu 

dune jeune brunisseuse. 
d /;;.

lrit>unal a condamné 
: Nu, Marie seulement à six jours 

Vinji„
r
'
Ssont

 deux frères, deux Hollandais du nom de 
Rormo ' l0US deux cord°,irj,ers 5 l'un> l'aîné, a pré • 

•tais us • mus ne savons si le puîné a nom Remus, 
J'on

e
 deux pourraient fort bien avoir sucé le lait 

k li brutlr' ^ar us onl ueaucotip de la voracité et pas mal 
^ fioroe a ^e CtUe nourrice des déux, premiers rois 

!?ety^
etus

 s'étaient attablés chez un marchand de 
i^' toujoù

ei
!
l

,
1IlaB

Sé comme de vrais louveteaux de la 
K!^, et

 auss
j e la onair, jambon, veau, mouton, vo-

i,;eut i,a'i
CUmtnc de vrais louveteaux, ils ne s'in-

' -: ! lau pour m°ms du mo"de de la carte, et prenaient 
A
 ÏUl1 de vin

 rc'.Sagner leur tanière, lorsque le mar 
>s 3m.se doutait de la chose, arrive avec 

-vue, Homulus montre les 
,rS'ij,,,, so uoniait r-Ml^f3^1^-A leur f^fSîi!8

 grimace 
udro. aitud au la grimace, et, sur la sommation qui j d avoirA —- • 

des sergents de ville et du marchand de vin, espérant que 
cette chaude attaque opérera une diversion favorable à 
leur fuite. 

Il n'en fut pas ainsi ; arrêtés à leur troisième bordée, 
ds comparaissent aujourd'hui devant le Tribunal correc-
tionnel sous la prévention de coups volontaires seulement, 
car ils ont payé la carte, artiehauts compris; aussi le mar-

chand de vin déclare-t-il n'avoir rien à reprocher à ces 
braves jeunes gens Mais du côté des sergents de ville il 
n'en a pas été ainsi ; ils ont maintenu leurs premières dé-
claraiions et soutenu que cette manière d'offrir des arti-
chauts ne se trouvait pas dans le Code pénal. L'un .d'eux 
ajoute : 

Ayant entendu appeler le plus grand des frères Romu-
lus, et voulant calmer ces jeunes gens et leur faire envi-
sager la position où ils allaient se trouver, je me suis 
adressé à ce jeune homme et je lui ai dit : Eh bien ! vous 
voyi z, Romulus, vous vous conduisez fort mal ; vous 
n'êtes que de simples Hollandais : vous voulez donc 
forcer la France à vous renvoyer faire des souliers dans 
votre pays? Savez-vous ce qu'il a répondu à mon obser-
vation? il a pris un gros artichaut et l'a lancé dans moa 
tricorne. 

Romulus C'est une maladresse de ma part ; l'arti-
chaut était pour le marchand de vin. 

M. le président : N'avez vous pas d'autre excuse à 
donner ? 

Romulus : Si, encore une de plus : dans notre pays, 
nous sommes pour la bière; le marchand de vins il de-
vait bien le savoir, et ne pas nous donner tant de vin. 

Les deux frères ont été condamnés chacun en quinze 
jours de prison. 

arti i a Vemr aa Posto) ils se jettent sur un 
'uenauts bouillants et les lancent à la tête 

On lit dans le Sémaphore de Marseille : 

CONSEIL GÉNÉRAL DES BOUCIIKS-DU-RHÔNE. 

« Nous avons fait connaître sommairement dans notre 
précédent numéro le vœu émis par le conseil général de 
notre département en faveur des projets de voies ferrées 
proposées par la Compagnie de Paris à Lyon et à la Mé-
diterrenée. Nous nous empressons de mettre sous les yeux 
de nos lecteurs le texte de cette délibération : 

« Le conseil général des Bouches-du-Rhônc, saisi de la 
question de savoir à laquelle des deux compagnies de la 
Méditerranée ou du Midi il devait donner la préférence 
dans les propositions qu'elles formulent l'une et l'autre, a 
pris la délibération suivante : 

« Considérant que la question soumise au conseil géné-
ral doit être examinée à quatre points de vue différents : 

« 1° Au point de vue des intérêts généraux de la région 
du Midi, quels avantages présentent soit les propositions 
de la Compagnie du Midi, soit celles de la Compagnie de 
'a Méditerranée ; 

« 2* Au point de vue plus spécial des intérêts départe-
mentaux, quels avantages résulteront de l'exécution des 
projets de la Compagnie du Midi ; 

« Quels avantages résulteront de l'exécution des pro-
jets de la Compagnie de la Méditerranée ; 

4' Enfin, et en dehors des considérations qui précèdent, 
quel est le droit à une préférence que pourraient invoquer 
chacune des compagnies rivales. 

« Sur le premier point : 
« Considérant que chacun des deux projets satisfait, 

bien que dans des mesures différentes, aux exigences de 
la situation et fait disparaître les inconvénients et les pé-
rils justement signalés, en ce sens que l'un et l'autre de 
ces projets créent à Marseille une gare nouvelle et déga-
gent la voie actuelle par l'établissement d'une voie plus 
ou moins parallèle, et qu'enfin les deux projets conju-
rent le danger qui pourrait résulter de l'obstruction du 
souterrain de la Nerthe ; 

« Considérant, en second heu, que le projet de la Com-
pagnie du Midi apportera à la ligne actuelle le soulage-
ment de la décharger des marchandises échangées entre 
les régions du sud-est et du sud-ouest ; que celui de la 
Compagnie de la Méditerranée aura pour conséquence de 
faire porter cette diminution sur les marchandises échan-
gées entre Marseille d'une part, et le centre et le nord de 
la France de l'autre; 

« Que ce second résultat paraît au conseil devoir at-
teindre plus complètement le but poursuivi. 

« Sur le second point : 
« Considérant que la ligne du Midi n'apporterait qu'un 

avantage moindre pour la population des Uouches-du-
Rbône ; que la ligne projetée, après avoir parcouru la 
partie la plus aride et la plus déserte de notre littoral, 
franchit le Rhône et s'engage dans les solitudes et les ma-
rais de la Basse-Camargue, pour arriver aux limites dé-
partementales, sans traverser un centre important, si l'on 
en excepte cependant les villes d'Aigues-Mortes, de Bouc 
et de Marti gues ; 

« Considérant qu'Aigues-Mortes doit être desservi plus 
utilement par une ligne se dirigeant sur Lunel, qui a été 
l'objet d'une loi ; que le port de Bouc et les Martigues se-
raient mieux desservis par l'embranchement sur le Pas-
des-Lanciers, proposé par la compagnie de la Méditerra-
née, que par la ligne littorale ; 

« Considérant que la ligne littorale établie parallèle-
ment au rivage de la mer pourrait être coupée soit par 
des inondations, soit, en cas de guerre, par les canonniè-
res ennemies ; — que les 70 millions nécessaires pour 
l'exécution de cetle ligne pourraient être plus utilement 
employés à la création d'autres ligues dans les départe-
ments méridionaux ; 

« Considérant que la ligne du Midi ne peut, en aucun 
cas, être considérée comme un dégagement sur Lyon et 
Paris ; — que le projet de la Compagnie de la Méditerra-
née remplit seul ce dernier but ; 

« Sur le troisième point ; 
« Considérant que le projet de la Compagnie de la 

Méditerranée, reliant Aix à Marseille pa+une ligne di-
recte, traverse le centre du départemeni, et assure aux 
populations des avantages considérables. L'industrie 
aixoise, jouissant du double bienfait des eaux du Verdon 
et de la voie ferrée, prendra cet essor que lui assurent sa 
position topographique et la nécessité où est Marseille de 
rechercher, pour certaines industries, des emplacements 
vastes et peu coûteux ; 

« Considérant que cette abréviation des dislances pro-
fitera encore au transit des marchandises entre les Alpes 
d'une part, Marseille, Toulon et Nice, de l'autre ; ' 

« Considérant que le bassin à lignites de Fuveau doit 
être mis en relation avec Marseille, Aix et Toulon, tant 
au point de vue industriel qu'au point de la navigation 
commerciale et militaire, par la voie rapide et économi-
que d'un chemin de fer ; 

« Cousidéraut qu'il serait utile de ménager la possibi-
lité de rattacher les nouvelles lignes à Trest et Saint Ma-
ximtn de manière à pouvoir, plus tard, rejoindre par la 
vallée de l'Argens la ligne de Toulon à Nice ei former ain-
si une seconde ligue sur Toulon et Nice, indépendante de 
celle de Marseille ;* 

« Considérant que la ligne proposée d'Aix à Marseille 
par Gardane établit entre ces deux villes une communica-
tion directe, qu'elle réserve les moyens de la relier avec 
Saint-Maxumti et le Var, quelle dessert, bien que très 
imparfaitement, le bassin de Fuveau s 

« Considérant, néanmoins, que ce'bassin pourrait être 
desservi plus convenablement par l'exécution simultanée 

de la section d'Aubagne à Fuveau et de la ligne de Mar-
seille à Aix, par Cardanne ; que l'exécution de ces deux 
lignes aurait l'avantage de donner à Marseille deux en-
trées indépendantes du tunnel de la Nerthe ; 

« Considérant que la ligne de jonction de Lunel à Ar 
l°s présente, par rapport au parcours actuel entre Mont-
pellier et Marseille, une abréviation de 25 kilomètres; 
que son exécution sera facile et relativement peu coû-
teuse ; 

« Considérant, relativement à l'embranchement du Pas-
des-Lanciers aux Martigues et à Bouc, que les Martigues, 
ville de 8,000 âmes, possède des chantiers de construc-
tion et d'importans établissements saliniers ; que cette 
fille est, de plus, appelée à un grand avenir par la créa-
ion du canal maritime de Bouc à l'étang de Berre et par 
son voisinage de cette maguili pie mer intérieure qui de-
viendra un jour un grand port-militaire et le refuge le plus 
assuré de notre m iriue marchandé ; que l'inscription ma-
ritime s'aeîruîtra avec le développement du pays; 

« Considérant que le port de Bouc est, par le canal 
d'Arles, le point de jonction de [a. navig uion intérieure 
avec la mer ; qu'il est entouré do nombreux élcfblisse-
meuts in lustriels ; 

« Considérait que l'embranchement en question met 
en relation Bouc et les Martigues avec l'intérieur et leur 
permet d'atteinore rapidement et sans détour, soit Mar-
seille, soit Aix, où sout leurs princip des relations ; 

« Considérant que la gare de l'Eslaque proposée par la 
Compagnie de la Méditerranée donnera ia facilité de dé-
gager la gare actuelle et sera d'une incontestable utilité 
pour les ports de Marseille construits ou à construire ; 

« Considérant, quant à la proposition d'une nouvelle 
gare à Marseille, que les prévisions des ingénieurs à l'en-
droit des gares de marchandises ont toujours été dépas-
sées et qu'il a fillu les agrandir constamment ; que'la 
gare de Marseille en particulier a éprouvé et éprouve en-
core ce besoin, et que, malgré de nouveaux agrandisse-
ments possibles, il faut prévoir l'impossibilité d'y concen-
trer uufserviee qui s'accroîtra d'autant plus que la prospé-
rité de Marseille ira toujours en augmentant ; que, dès 
lors, la prudence commande de diviser le mouvement des 
marchandises enire des gares diverses disposées pour des-
servir tous les points de la ville ; que dans cet ordre d'i-
œes, la partie nord ayant à sa portée la gare actuelle de 
.Saint-Charles et de la Joliette et la gare projetée de l'Es-
.aque, il devient indispensable d'en établir une au midi, 
it de la relier à la gare principale actuelle, au moyen 
d'un embranchement qui pourra servir de chemin de 
:einture ; — que l'établissement de cetle gare permettra à 
la partie méridionale de la ville de participer aux avanta-
ges dont jouit seule, jusqu'à présent, la partie du Nord. 

« Sur le quatrième point : 
« Considérant que la concession sollicitée par la Com-

pagnie du Midi constituerait une violation, sinon de la 
lettre, au moins de l'esprit du pacte en force duquel la 
dompaguie de la Méditerranée s'est établie ; 

« Considérant que la concession de la ligne littorale à 
ia Compaguie du Midi, loin d'être favorable à la concur-
rence, serait bien plutô' un moyen de consolidation, dans 
Ses mains, du monopole des transports qu'elle exerce 
enire Cette et Bordeaux, par la réunion des voies navi-
gables et ferrées; que cet état de choses doit provoquer 
l'attenlion du gouvernement, qui vient d'abaisser les tarifs 
de transport sur de nombreux canaux, et ne pourra per-
mettre que sur ceux du Midi et de la Garonne les trans-
ports soient taxées, en moyenne, quatre fois plus que sur 
les autres ; 

1 « Considérant que le conseil général des ponts et chaus-
sées et le comité supérieur des chemins de 1er se sont 
déjà prononcés en faveur des projiositions de la Compa-
gnie de la Méditerranée ; 

« Considérant qu'il convient de maintenir le système 
des réseaux, qui, en élevant si haut le crédit des Compa-
gnies, a permis au gouvernement de k-ur confier l'exécu-
ti.mde nombreuses lignes, et assurera l'achèvement com-
plet du réseau français ; que la renonciation à ce système, 
en privant les compagnies de leur crédit, ferait éprouver 
d'immenses pertes aux nombreux porteurs de leurs ac-
tions et obligations ; que cette mesure ne serait ni poli-
tique ni équitable; 

« Considérant que M. Talabot, directeur général de la 
Compagnie de Paris à Lyon et à la Méditerranée, entendu 
par je Conseil général, lui a donné l'assurance : 

« 1° Que, si ses propositions étaient agréées par le gou-
vernement, l'exécution des projets offerts ne dépasserait 
pas trois ans ; 2° que ses propositions étaient indivisibles; 
3° que si le gouverneur nt demandait à Ja Compagnie 
l'exécution des lignes de Fuveau à Saiut-Maximni et de 
Tarascon à Orgon, il était prêt à entrer en négociation ; 
4° que si le Conseil général désirait que la partie du che-
min de fer des Alpes, dont le tracé n'est point encore dé-
finitif, passât sur la rive gauche de la Durance, c'était 
aussi le voeu de la Compaguie de la Méditerranée ; 

«I Considérant que le Conseil général a offert à la Com-
pagnie du Midi de recevoir et d'entendre ses représen-
tants comme il l'a fait pour la Compaguie de la Méditer-
ranée, et que ces représentants, bien qu'annoncés, ne sont 
point venus ; 

« Considérant que le vote émis l'année dernière par le 
Conseil général, en faveur des propositions alors offertes 
par la Compagnie du Midi, ne saurait lui être opposé datis 
les circonstances actuelles; que le vote de l'année dernière 
tendait à la réalisation d'avantages que la Compaguie du 
Midi était seule à offrir, et qu'il était du devoir du Conseil 
général d'accepter ; qu'un acte de préférence était donc 
impossible; que ce vote doit être aujourd'hui formulé eu 
faveur de la Compagnie do la Méditerranée, dès l'iustaut 
où celle-ci sauvegarde plus complètement les intérêts du 
département : 

« Le Conseil général donne la préférence aux projets 
présentés par la compagnie de la Méditerranée sur ceux 
présentés par la compagnie du Midi; 

« Eu t ousêquence, il demande que le gouvernement 
concède à la compagnie de la Méditerranée, qui otfre de 
les exécuter sans subvention, et à la condition expresse et 
indivisible qu'elles le seront dans le délai de trois ans : 

« 1* U*ie ligue de Lunel à Arles; 
« 2° Un embranchement du Pas-des-Lanciers aux Mar-

tigues et à Bouc ; 
« 3* Une ligue directe de Marseille à Aix ; 
« 4° Une gare de marchandises à l'Eslaque, avec rac-

cordement sur lès ports de Mars, ille ; 
« 5° Une gare au sud de Mar» ille, avec embranche-

ment servant de tête de ligne sur Toulon et sur Nice ; 
« 6* La ligne de Lunel au Vigan ; 
« Et avec subventions : 
" 7" La ligne du Vigan sur Milhau ; 
« 8° Une ligne d'Alais à l'embranchement de Privas à 

LivroQ, 
« Le Conseil général demande encore : 
« 1° Que, parmi les tracés entre Aix et Marseille, la 

préférence soit donnée à celui qui passe par Cardanne ; 
« 2° Que la ligne d'Aubagne à Fuveau soit exécutée 

simultanément avec celle d'Aix ; 
« 3" Que le gouvernement demande à la Compagnie 

de la Méditerranée l'exécution des lignes de Fuveau à 
Saint-Maximin et celle de Tarascon à Orgon, en passant 
par Saint-Remy ; ♦ 

« 4* Que la partie du chemin de fer des Alpes dont le 
tracé n'est point encore définitif passe sur la rive gauche 

de la Durance. » 
« Nous apprenons que les conseils généraux du Var, 

du Gard, des Hantes et Basses-Alpes, de Vaucluse, des 
Alpes-Maritimes, de la Drôme et de l'Ardèche ont émis 
des vœux pour d -mander au gouv. rnement la mise à exé-
cuiion des pu jets de voies ferrées proposées par la Com-
pagnie de Paris à Lyon et à la Méditerranée, 

^ « Le conseil général des Alpes-Maritimes a, dans sa 
séance du 28 août, pris une délibérât on conf r ne à la de-
mande des pétitionnaires, qui réclament l'affranchisse-
ment du canal du Midi et du canal latéral à la Geionne. 
Cette délibération a été adoptée à l'unanimité. » 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — Train de plaisir 
de Paris à Cherbourg, 3" cl., 12 fr. ; 2' (d., 16 fr., al-
ler et retour. — Départ de Paris (gare Saint-Lazare), 
samedi 6 septembre, à 8 h. 30 du soir. Départ de 
Cherbourg, dimanche 7 septembre, à 8 h. 45 du soir. 

— CHEMINS DE FER DE L'OCEST.— Train déplai-
sir de Paris a Fécanip, à l'occasion des Régates. — 
3

e
 cl., 9 fr.j 2" cl., 12 fr.; aller et retour. — Départ 

de Paris (gare Saint-Lazare), samedi 6 septembre, à 
minuit 20 m. Départ de Fécamp, dimanche 7 sep-
tembre, à 8 h. du soir. 

Bourse a«* Pari» du 3 Septembre t«tO«. 

«
 0 0

 I Au comptant. D*'o. 69 10 --Hausse « 30 c. 
"t" \ fin courant. — 69 25 —Hausse « 2u c. 

comptant.D"c. 98 —.—Hausse « 25 c, 
courant. —- — —.— 

4 1 .« | Au et 
l* 1 Fin c 
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Id. fin courant 

4 1[2 0|0, comptant 
Id. Ûn courant ... 
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Crédit foncier IJ3S — 
Crédit indust. et comm. 633 75 
Crédit mobilier 892 5« 
Comptoir d'escompte.. 628 7i 
Orléans Il il 60 
Nord anciennes J0U5 — 

— nouvelles — — 
Est 5i8 75 
Lyon-Méditerranée 1120 — 
Midi 830 — 
Ouest 560 — 
Genève 350 — 
Dauphiné 415 — 
Ardennes anciennes ... 420 — 

— nouvelles.... — — 
Bességos à Atais — — 
Autrichiens 477 J0 

Dern.courgj 
comptant. 

, S. Aut. Lombard 6' 1 25 
| Victor-Emmanuel 365 — 
' Russes — — 

Romains 332 
Sarragosse 567 
Séville à Xérès 435 
Nord de l'Espagne — 
Sai-agosse à Barcelone.. 310 
Cordoue à Sévilie — 
Caisse Mirés {8 
Immeubles Rivoli 180 
Gai, C' Parisienne.... 1405 

. Dock» de Marseille.... C87 
j Ouinihu» de Paris..... — 
j — de Londres... 43 
| C'imp. des Voitures... 66 
| Ports de Marseille . 6f0 
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75 
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Seine 1857 227 50 
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| Ouest 
| — 3 0(0 
| Est, 52-6i-66, 500 fr... 
| — nouvelles, 3 0l0. 
| Strasbourg à Bâle 
| Grand-Central 
| Lyon à Genève 
| — nouvelles. 
I Bourbonnais 3i 6 25 i Midi 302 60 

Ardennes 301 25 
Dauphiné 300 — 
Bességes à Alais — —. 
Chem. autrichien 3 0[0. 
Lombard-Vénitien ... 
Saragosse 

i Romains 235 — 
| Cordoue à Sévilie — —■ 
| Sévilie à Xérès 
| Sarragosse a Pampelune. 
| Nord de l'Espagne 267 60 
1 Docks de Marseille — — 

30! 25 
iîiO — 
301 25 

3C3 75 

598 75 

268 75 
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263 75 

280 — 
216 25 
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EXPOSITION UNIVERSELLE DE LONDRES. 

C'est rendre un vrai service aux voyageurs partant 
pour Londres de leur annoncer la mise en vente d'un ou-
vrage indispensable : Londres en poche, guide pratique et 
illustré du voyageur. Ce nouveau guide conduit pour ainsi 
dire le voyageur par la main et lui indique de quelle façon 
il doit orgaj^ser son temps pour tout voir à Londres en. 
peu de temps et à peu de frais. Hôtels, restaurants, mo-
numents, catalogues des musées, plans, omnibus, che-
mins de fer, poste, environs de Londres, etc Tout s'y 
trouve merveilleusement tracé au point de vue pratique" 
Prix relié : 4 fr., avec un beau plan de Londres. Librairie 
Faure, 166, rue de Rivoli. Envoi franco contre timbres-
poste. 

— Après demain vendredi, à l'Opéra, la Juive, pour la 
rentrée de M"0 Marie Sax. 

— Jeudi, au Théâtre-Français, Psyché. Sept représentations! 
ont confirmé l'éclatant succès de cetouvrag j. 

— Ce soir, à l'Odéon, la 4° représentation de l'œi^vre re-
marquable de M. R. Deslandes, le Marquis Harpagon. Grand 
succès de pièce et d'acteurs. Tisserant, Thirou, M,m» A. Mosé 
et Delahaye. Our commentera par le Çaraâis trouvé char-
monte comédie de MM. El. Fournier et P

u
f Mercier. ' 

— A l'Opéra-Gomispae, pour les débuts de Mm« Gilli-Marié 
et de M">« Chotiet Byard, ii« représentation delà Servante 
maîtresse. M™» G.ilU Marié jouera Z ruine. B-prise du Toréa-
dor. M™" Chullei Byard débutera par Je rôle de Goraline. 3« 
représentation (reprise) de Deux mots, ou une Nuit dans la 
farôt, opéra on un acie de Marsollier et Dalayrac. Les ré es 
de c-t ouvrage seront remplis par MM. Gouderc, Laget, M"** 
Ilévilly et Garait. / 

— Aujourd'hui, au Gymnase, les Maris à système, comédie 
en trois actes, de M. lle.lot, jouée par MM. Landrol, Kime, 
Blaisot, Dalbert, Mw«? Léonlle Leblanc, Antonine. L'Etour-
neau, par MM. Lesueur, Dieudonné, Derval. Le Chapeau 
d'un Horlog-r, par M. Loueur. Oa commencera par Aprè* le 
Bai, par M. Biaisot, M"11 Montaland. 

— Aux Variétés, les Bibelots du Diable a1 tirent chaque soir 
une, foule considérable, émerveillée de lagiîté delà pièce, de 
l'excellence de l'interprétation et des richesses de la mise en 
scène. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui jeudi, grande fête éques-
tre, et la Prise de la lour M dakuff, drame militaire à grand 
spectacle. Débuts de l'homme-canon, des danseurs espagnols 
et des frèri s Janus, gymnasiarqu--s anglais. 

— On annonce pour mar li, 16 s°ptembre, la réouverture 
du Casino, et l'on dit merveilles du luxe et du goût exquis 
avec lesquels les salons sont décorés. Arban reprend ia direc-
tion d l'orchestre, composé de musiciens d'élite. 

— CHÂTEAU ROUGE. — Aujourd'hui jeudi, grande soirée 
musicale et dansante. — Dimanche prochiin, grande fête. 

SPECTACLES DU 4 SEPTEMBRE. 
OPÉRA.. — 
FRANÇAIS. — Psyché. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Servante maîtresse, le Toréjdor. 
ODÉO.S. — Le Marquis Harpagon, le Paradis trouvé. 
VAUDEVILLE. — Le Comtesse Mimi. 
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Vente* immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

CARRIÈRE A PIERRES 
Vente d'une C'AIMUÙME a pierres en fxpiç-i-

ta ion, dite la Ganière Sainl-Second et du liuis-
snii-ttich irl, si*e â Carrifire-'soua-Boi», commune, 
di! M'vnil le-Uoi, prés Saint GerBBain-eh-Luye, en 
l'éiude de IIe COâJte'ïiM, notaire à Suint Ger-
main en L'iye, rue de Fans, ie lundi 8 septembre 
1602, â midi. 

Mise à prix: 1,000 fr. 
en sus des charges, clauses et conditions de l'en-
chère. 

S adresser pour les renseignements : 
1° A M. Bd'gand, agréé, syndic de la faillite, 

avenue rie Saint-tîloud; 26, à Ve^ailles; 
2° A M" COLIITIN, notaire à Saint-Germai n-

en-Laye, rue de Paris, dépositaire du cahier des 
charges. (3883) 

MU ^PS actionnaires de la société des IIUMI» 

ilS.11 • Fourneaux fie la Nulenzara (Cor 
se, sont prévenos que l'assemblée générale an-
nuelle aura lieu au siège de la société, rue de 
Buîtiat, 25, le mardi 23 septembre 1862, à une 
heure. Aux termes des statuts, il faut, pour as-
sister à l'assemblée, être porteur de dix actions 
au moins, qui devront être déposées deux jours 
à l'avance, au siège de la société. 

VOYAGE A LONDRES. Envoi f° du 
prosp. pl. Ue la Uourse, 11. 

SEMAINE L0M.ES Prospectus franco. 
Passage Mirés, 5. 

S. 11 i frupet contagieuses rebelles, pertes inve-
l \ ij\i)lul lontaires, impuissance, etc. Guéri-

son rapide. De 1 à 3 h., boul. Sèbastopol, 5 (R.G. 

YÀCWCES DE 1802 
^SERVICES MARITIMES DES MES-AGE11US IMPÉRIALES. 

VOYAGES A PRIX RÉDUITS 

niM MARSEILLE 
ET LES PRINCIPAUX 

PORTS DE LA MÉDITERRANÉE 
ALLER ET RETOUR. 

DES BILLETS D'ALLER ET RETOUR sont délivrés, à 
daier de ce jour, avec une réduction de 5U pour 
100 sur les prix ordinaires des taiil's, pour toutes 
b s lignes desservii s par la compagnie dans la Mé 
diterranée. Ces billets sont valables jusqu'au 15 
novembre prochain. 
Exemples: Le voyage entre MARSEILLE. CIVITA-

VECCHIA (Rome ,, NAH.ES et retour, coûtera : 
En lr° classe. . . 218 fr. 
En 2« classe. 156 fr. 

MARSEILLE A ALGER et retour : 
En lr« classe. . . 110 fr. 
En 2' classe. . . 82 fr. 

MARSEILLE à CONSTANTINOPLE, avec faculté de s'ar-
rêter à ATHÈNES et à MESSINE , et retour : 

En I e cla-so. . . 541 fr. 
En 2» classe. . . 390 fr. 

MARSEILLE à ALEXANDRIE (Egypte) et retour: 
En 1" classe. . . 574 fr. 
En 2» classe. , .381 fr. 

MARSEILLE à JAPPA (Jérusalem), BEYROUTH et retour, 
avec facuhè de s'arrêter à ALEXANDRIE : 

En 1" classe. . . 680 fr. 
En 2° classe. . . 484 fr. 

Pour passages et renseignements, s'adresser : 
A Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 28; 
A Marseille, place Royale, 1 ; 
A Bonleaux, quai Bicalan, 36; 
A Lyon, place des Terreaux. 7 ; 
A Londres, M. M. B. W. et H. liorne, Moogate 

Street. 4 ; 
A Liverpool, M. M. G. H. Fletcht et O, Covent-

Garden, 11. i 

VIT41 WVm^TVCUchutedes Chcveux, Cal-
I l I ALl.irj U I hXjnvilie, Alopécie, prompts 
résidons. 9 rapports médUe 11. 20 fr Roui. Sèbas-
topol, 39 (près la rue Rivli} et dans t. les villes. 

llVIAIIIES DIS FEMMES. 
LAl'.IIAPliLLE, mttresse sage-femme, pro 

t gseur d'acoouchemenf;.Traitement (sans repos 
ni régime) des maladies dafemmes, inflammations 
suite Je couches, dôpl icmeni des organes, eau 
s s fréquentes de la STb'ULITÉ constitutionnel It 
ouaccid ntelle. Lesmoytisdeguôrison,aussi sim-
i les qu'infaillibles, empjyéspar M'"* LAC11APEL-
LE, sont le résultat de vngt-cinq années d'études 
et d'observations pratiques dans le traitement 
sp ciul de ces affections.—M"" LAC11APELLE re 
i oit tous les jours, de 3 à Lheures, à son cabinet 
ru du Mouthtbor, 27. près les Tuileries. 

LES 

Â^OURS DE THÉÂTRE 
Par Aurélien SCHOLL 

NOUVELLE ÉDITION, 

La première ayant éié îpuisée huit jours aprè.-
la mise en vente de ce roman ardent et passionné, 
l'une les pages les plus curieuses de la littérature 
contemporaine. 

En vente ches l'auteur, J. MEïtTENS, rue Rochechouart, 
9, et chez tous les libraires. 

TABLE DE PYTHÀGORE 
BAltÈMË expliqué et ("'levé jtsqu'à 99 fois 99, suivi de 
deux tableaux d'Intérêt» linples et d'intérêts com-
posé», aa taux 2 1/2, 3, 3 1/5, 4, 4 1/2, S et fi 0/0, et de 
quatre tableaux sur les Reitc» 3 et 4 1/2 O/O aux 
divers cours de la Bourse, à l'aide desquels on obtient 
par une multiplication: la reite d'un capital, le capila1 

d'une rente. — V édition. — Prix : 1 fr. 
Prix : 1 fr. par la poste IRA.XCO : lfr. 10. (Affranchir.) 

MANUEL PRATIQUE DES 

TRIBUNAUX MILITAIRES 
CONTENANT t. " 

Les LOIS et DÉCRETS, les ARRÊTS DE VA COUR DE CASSATION et les 1X
SX|1

 . 

TIO.\S MINISTÉRIELLES qui sont applicables aux Tribunaux de l'armée; ' 

Précédé» d'un DICTIONNAIRE RAISONNÉ sur l'organisation, la compétence et la procédure miu 
"ui'Uirei 

Par P. ALLA, officier d'administration de 1" classe, greffier du l"Consei! de guerre, à L
JO 

Tes Présidents, les Commissaires impériaux, les Rapporteurs et les Greffiers des Tribunaux militaire, t. 
..istantanémenl dans cet ouvrage 1» déilnition de leurs devoirs et de leurs attributions, et des turniule» riVpr,,l 
8,-rti'B d'aetes qui simplifieront singulièrement leurs délicates fondions. Plaeé dans I. s bibliothèques des r!; •''"'M 
ce recueil sera consulté avec fruit par les officiers et sous-officiers qui voudront s'initier aux détail» de la r-"1.')11». 
et de la juste application des lois. ' 

Un volume grand in-8, «roené. — Prix : 8 fr. 
5e trouve chez l'auteur, hôtel des Conseils de guerre, à Lyon. 

1Procéd» 

S'-IH 
Par Jules IBOINAUX. 

Cet Album, composé de dix chansons comiques sur des motifs de chasse et sur les fanf 
les plus connues, illustré de douze vignettes par nos meilleurs artistes, est le dessert olT* 
des soupers de chasseurs. M'riae t 3 JFrane», 

EN VENTE CHEZ COIiOHUll^lt, ÉDITEUR DE MUSIQUE, 

A Paris, rue Vivienne, au coin du passage. 

AVIS. 
L.es Annonces, Réclames industrielles ou autres, «0nr 

reeues au bureau du Journal. < 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 18G2, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

D'une délibération prise le vingt août 
mil huit centsoixante-deux, en assemblée 
générale réguièremenl constituée cles 
actionnaires de. la société en commandite 
NRFF rZtill et Cir, ayant son siège à Palis, 
rue du Faubourg-Montmartre, IO, et pour 
dénomination: Société du journal LE 

TEMPS. 
Il appert entre aulres choses : 

Que, le dirècfeufc-gérant de ladite société 
a élé autorisé à augmenter de deux cent 
cinquante mille Iraucs le fonds social, et 
rie le porter à six cent cinquante mille 
francs; 

Que cetle augmentation de fonds social 
devra être constatée, pnr acte en due 
l'orme, lequel sera publié conformément 
à la loi; 

Que lesdits deux cent cinquante mule 
francs seront divisés, de même que le ca-
pital primitif, en actions de cinq cenls 
francs ; 

Et que tout pouvoir a été donné au di-
recteur-gérant, soussigné, pour publier le 
présent extrait, enregistré, conformé-
ment k la loi. 

—(9689) A. NEKFTZER. 

dissoute. I 
La durée de la société nouvelle est de 

neuf années et onze mois, qui ont cmn-1 
mencé à courir le premier août mil huit ' 
cent soixante-deux pour (inir le trente 
juin mil huit cent soixante-douze. 

Le siège social resle fixé boulevard de 
Sibastopol, 74 (rive droite). 

Chacun des associés aura la signature 
sociale, mais il ne pourra s'en servir que 
pour les affaires de la société, a peine de 
dissolution et de tous dommages-inté-
rêts. 

Pour extrait. (9688) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

D'un procès-verbal de l'assemblée gé-
nérale d- s actionnaires du Comptoir de 
l'Industrie linière, société établie à Paris, 
tue des Bourdonnais, 31, sous la raison 
sociale : COHIN et C1", ledil procès-verbal 
en date du-vingt-deux août mil huit cent 
BOixaule-deu*. enregistré à Paris ie 1 renie 
rludit, par le receveur, qui a perçu deux 
francs quarante centimes, 

A élé extrait ce oui suit : 
M. Au*' hue BOCQUET a déclaré donner 

sa démission de gérant et ne plus faire 
p irliedela société COHIN et C'« depuis 
le treut" juin dernier. 

■Celle démission a élé acceptée. 
J) n'a pas élé pourvu, quant à présent, 

au remplacement de M. A Bocquct. 
p,inr extrait : 
(9(i8i>7 COHIN et O'. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un jugement rC'idu par te Tribunal 
de commerce de la So'.ie, le vin .t août 
mil huit cent soixante-deux', enregistré, 

Il appert : 
y ie, la société ayant existé entre: 
M. Jean CESSÀC, demeurant à Paris, 

actuellement rue Saint-Denis, 31,9, 
Et M. Louis-Charles TOTt, demeurant 

à Paris, rue Saint Denis, 351, 
Sous la raison sociale : Ch. TOTE et J 

CESSA':, dont le siège était à, Paris, rue 
Saint-Denis, 305, 

A élé dissoute, 
El que M. Cessac.l'un d'eux, a été nom 

nié liquidateur. 
Pans, le deux septembre mit huit cent 

soixante-deux. 
(96J0) DURAND. 

D'un acte sous signatures privées, en 
nlaie à Paris du vingt-six août mil huit 
cent soixante-deux, enregistré le vingt-
huit du même mois, folio 146, recto, 
.case ?■ aux droits de huit francs quarante 
centime?. 

Il appert: que la société existant entre : 
M. Paul Léon SOUPPLET, négociant, 
M. Gabriel Ei'.uest GAILLARD, négo-

ciant, 
Demeurant tous deux a Paris, boule-

vard de Sébaslopol (rive droite , 74, 
Et plusieurs commanditaires. 
Aux. termes d'un acte sous signatures 

privées, en date à Paris du vingt-cinq 
avril mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré à Paris le vingt-deux mai sui-
vant, f dio 186. verso, case 3, par Pom-
mey, qui a reçu cinq francs cinquante 
«enlimos pour droils ; 

Ladite société formée en nom collectif 
i l'égard de MM. Soupplet et Gaillard, el 
en commandite» l'égard des autres inlé-
res és dénommés audit acte. 

Pour l'exploitation d'un fonds de com-
merce de mercerie et soierie, sis à Paris, 
boulevard de Sèbastopol (rive droite,, 
n» 74, 

A été dissoute k partir du premier mort 
mil huit cent soixante deux, et que Mvl 
Paul S.iuppl. t et Gaillard ont élé nom-
més li luidulrurs. avoir pouvoir d'agir el 
<le signer séparément pour les affaires de 
la liquidation. (9687) 

Par acle suis s»ings privés, en dale fi 
Paris du vingt-six août nul huit cent 
soixante-deux, enregistré le lendemain, 
folio 144, verso, case 2. par le receveur, 
quia perçu huit francs quarante centi-
mes, double décime compris, 

Il a élé formé entre : 
Jf. Paul Léon SOUPPLET. négociant, 

demeurant a Paris, boulevard de Sébas-
tepot irive dcoilei 74, 

Et M Gahri l-Ernesl GAILLARD, négo-
ciant, demeurant à Par s, boulevard de 
Sébasiopot 'rive droilel, 74 

Une société eo nom collectif sons la 
raison sociale : P. SOUPPLET cl E. GAlL-
i,AttO, ayant pour objet l'expl ùtalioii lu 
louis de un-rcerie et soierie qu'ils nul 
exploité jusqu'à ce jour à Paris, boule-
vard de Sébaslopol irive droib-). 7*. en 
Bi„.i;té avec plusieurs comniandilaires, 
adite société se trouvant actuellement 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui-

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Failli tea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

luqements du 2 SEPT. I86Ï, qui dé-
clarent ia faiUUe ouverte el en fixent pro-
vinnirftnen' t'ntife.rture audit tour: 

Du sieur BA' QUET md de vins, demeu-
rant à Paris, rue Sairit-Hnnoré. 74. ci-de-
vant, actuellement à Vanves, roule de 
Mohlronge,- 3 ; nomme M Victor Masson 
joue comoussaire. el M. Lainoureiix quai 
Lepi-liener, 8, syndic provisoire (N° «02 
du gr.i 

Du sieur KLOKER. commerçant, de-
meurant à Pans, paysage Cherbourg, 9; 
nom i e M. M..a ez june commissaire, et 
M. Serueot. rue de Choiseul, 6, syndic 
provisoire (N° e03 du gr.i. 

Du sieur DUZEL1ER 'Claude), m l rte 
vin-* en délaii derueurant h Paris, rue 
des Fossés-Sainl-Geruiain-l'Auxerrois, i ; 
nomme M Rouffard juge-commissaire.:el 
M. Heurley fils, avenue Victoria, 14, syn-
dic provisoire IN" 604 du gr.). 

Du sieur GOURDEL Uean François) md 
tailleur, demeurant â Paris, rue du Fau-
bourg-Saint, Martin. 25B ; nomme M. Mas-
sez juge-commissaire, et M. Normand, 
place Saint-André-dcs-Arls, 22, syndic 
provisoire ÎN° 605 du gr.). 

Du sieur POULET-MALASSIS (Àugnsle-
Paul-Einmanuel) , libraire éditeur, rue 
de Ri lielieu, 97, et passage Mirés, de-
meurant à Paris-Monlrouge, route Mili-
taire, 10; nomme M. Dagîiin juge-com-
missaire, et M. Qiialremère, quai des 
Gronds-Augustins, 55, syndic provisoire 
(N» 606 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TROUVÉ, md de vins, rue rte 
la Taclierie, 8, le 10 septembre, à 10 heu-
res (N- 532 du ar.); 

Du sieur DOMANGE (Nicolas), distilla-
teur, rue de Vaugirard, 85, Vaugirard, le 
io septembre, à 41 heures (N° 589 du 
*r.»; 

Du sieur COSTANZO fAlexandre), horlo-
ger bijoutier, rue Jessaint, n. 8, La Cha 
pelle, le 8 septembre, à t heure (N° 560 
du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endossé 
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dam le délai de 
vHiut jours, à dater de ce jour, leun litres 
rfe créances, accompagnés d'un Oordereah 
sur papier timbré, indicatif des sommes à 
réclamer, MM. les créanciers: 

Du sieur VERBRUGGÉ iLoois-Alexan-
dre), tailleur, rue v'enlaiiour, n. il, entre 
les mains de, M. bénis, rue des Lombards, 
31, syndic rie la faillite (N" 513 du ijr.i; 

De dam PASQUIKH'Jn-éphine Druaull}. 
mde de vins, leiiaol hôlel garni, rue de 
a Verrerie, n. 33, entre les mains de M. 

QuelccKièie. quai dns Grands-Augustin*, 
55, syndic de la faillite <N» 367 nu gr.); 

ou sieur LAUuENT iClaode-Joseph). li-
monadier, rue Corneille, n. 3. entre les 
mains de M SauUon, rue Chabanais, 5, 
syndic ae la failli e iN« 496 du ar.i; 

Ou siei r I.tVALTIF.lt 'Alexandre-Louis-
Casimiri, fabric. rie. chaussures pour (la-
mes, rue ces Acacias, n 56, Montmartre, 
entre les mains ne M. Beanl'our. rue rtu 
C inservatoire, 10, syndic de la faillite (N° 
309 du gr.i; 

ou <ieur LEVlfiUXILémV, mrt de nou-
veautés, roule rie Font.lioebleau, R5. en-
tre le* mains rie M. St-r enl, r> e nu Cou 
servatoire, n. 10, syndic de la faillite (N° 
130 du gr.l; 

ou sieur VINCENT jeune (Edouard), 
mercier, tue de t.haroone, t2. entre les 
mains rie M. Sergent, rue rie Choi.-eul, 6, 
syndic de la faillite (N* 406 du gr.); 

Du sieur QUET1NEAU aîné iPteWfrlsaïe), 
anc. limonadier à Boulogne sur-Seine , 
Grande-Rue,40: demeurant actuellement 
rue des Prouvaires. |». entre les mains de 
M. Sergent, rue de Choiseul, 6, syndic de 
la faillite (M* 458 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 au 
Code de commerce, être procédé à la véri-
tt.ànon el à L'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, Ml. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ABIT fils (Anatole), men-
nier à St-Denis, rue de la Briche, 2v, le 10 
septembre, à II heures (N" 58 du gr.); 

Ou sieur BUMBERT (Pierre), fabr. de 
cannes et de bois de chaises, rue d'Alle-
magne. H7, le 9 septembre, à 10 heures 
<N° 382 du gr.), 

Pour être procédé, sous la présidence de 
IU. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. U est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 

Pu sieur PÉSCRARO (François), md de 
bois et charbons, me de Charénion tm. 
le 9 septembre, à 10 heures 'N' 19504 du 
*r. ; 

oi. sieu! PlCAULT (Paul), md de vieux 
papiers en gros rue Popmcvurt. 94, le a 
septembre, » <o heures > 46 du gr.l; 

Du sie .r PALICABAKI (Georgesi, néiz. 
enuiinissionn.. rue o*Eiighi< n u. 49, le 9 
septembre, à 10 heures <N° )903i du gr:iï 

OÙ -leur GU1LLAIIOIN iF.o.iiei. bijou? 
lier, rue Vivienne. 17. le 10 septembre, a 
Il heures I W IHHHH Un ^r.i; 

Du sieur Wl ILL (D.ivid), l'abr. de che-
mises, rue du Mail, 19, le 9 septembre, à 
10 heure» (M 9>I du gr.i; 

Ou sieoi W'OI FiSalvador). nég. en tis-
sus, rue Neuve-St Enstache. ta, le 9 sep 
teuibre, à 10 heures (N" 199 du gr.l; 

Du sieur PELLKTIKR iLonis , fabr de 
chaussures, rue Vieille-du Temple, 121 
el même rue H0, personnellement, le 40 
septembre, à 11 heures (N" 231 du gr.); 

Du sieur GDULLET (Jean Baptistai, fa-
bric. de chaussures, faubourg St-Marlio 
n. 46, ci-devant, et aciuelL ment rue dù 
Fort, 3 bis. à Noisy le-Sec, le 9 septem-
bre, à 10 heures (N° 147 du gr.). 

Pour entendre le rapport aes syndics sur 
l'état de la faillite el délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier eus, être immédiatement consultes, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
s'gndïcs : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
rire au greffe communication du rapport 
des syndics etdu projede de concordat. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur MATBY, nég.. 

die, rue du Consrvalnîre, 10, pour tou 
cher un dividenàaié 6 fr. se e. pour too, 
unique réparlitionlN" 19213 du ir.\. 

MM. les créanciirs vérifiés el affirmés 
du sieur LOUIS, hor. de buses et laitons, 
quai Jemmapes, 2(5, peuvent se. présenter 
chez M. Lacoste,lynlic, rue Chabanais, 
s, pour toucher ul dividende de 3 fr. 42 
cent, pour 100, Ulique répartition (N' 
17936 du gr.). 

intérêts : >. 
5 p. 100 fin septembre prochain, et 5 p. 

100 (rois mois après, pour ainsi continuer 
de trois eu trois mois (\° 19436 du gr.). 

iVIS. 
Opposition a élj formée an jugement 

du (9 août 1862, qii déc'are le sieur TOU-
PEY, nég. à Bageux, lieu dit la Grange-
Ory. en état de faible ouverte. 

Les personnes intéressées au maintien 
de cette fcillite, suit invitées k produire 
leurs lilres entre, lis mains de M. Lamou-
reux, syndic proviloire de ladite faillite, 
quai Lepelletier, 8. 

CLOTURE DES OPERATIONS 
POUR INSCF1ISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après la date de ces ju-
gements, chaque créancier rentré dans 
l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 2 septembre. 
Du sieur VA.N'GUILLE MONTIGNY (Jac-

ques), Iittiogrîphe à Paris, rue du Faubg-
St Denis, 132 IN' 391 du nr.); 

Du sieur MORISE, md de vins k Paris, 
rue Beauregard, 39 (N° 235 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

CoJrordat MORLLT. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la S lue, du i juillet 1*63. lequel homo-
logue le co.'Ojr-'al passé le 3 juin is6i, 
enire le. sh'ir MORLEt. enlr. de menui-
serie, rue d'AUisteruam, 104, et ses créan-
ciers. 

Comjilinns sommaires. 
Remise de 10 pour 100. 
Les 30 p. HO non remis, payables en 

D ois a,,s, paniers, de l'homologation (N-
19765 du gr.j^ 

Concordat MAILLOT. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, dut* juillet 1862, lequel homo-
logua ie concordat passé le 24 juin 1862. 
enire le sieur MAILLOT, nég. en soieries, 
place de la Bmrse, 11. et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 5t pour 100. 
Les 42 p. 10) non remis, payables en 

six ans, par lixièmes, du t" septembre 
(N° 19647 du gr.). 

Concordat de la dame SAUGNIER. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, (lu 8 Juillet 1862, lequel homo 
logue le concordat passé le 21 juin 1862 
entre la dame SAUGMKR, mde de jouets 
d'enfants, passage Choiseul, n. 80, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 70 pour too. 
Les 30 p. 100 oon remis, payables en 

cinq ans. par cinquièmes, de l'homologa-
tion (N» 19759 du gr.). 

Concordat LECOMTE. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 9 juillet 1862, lequel homo-
., .logue le concordat passé le 25 juin 1862 

rue de I Abbaye, n. 4(, Montmartre, sont I enire le sieur LECOMTE, entr. (le menui 
invités à se rendre le 9 sept., à 10 heures 
très précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour 
conformément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre, le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions el donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
•les compte et rapport des syndics (N° 
18720 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
REPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur BALENCIE, maîlre d'hôtel mou-
blé, boulevard Montparnasse. 6, peuvent 
se présenter chrl M. Dofay, syndic, rue 
Laffitle, 43, pour loucher un dividende 
de 15 pour 100, première répartition de 
l'actif abandonne IN- I9t08du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du TESSON, nég. m hupes, rue du V, r! 
bois, n. 26, peuvent se présenterchei M. 
Bi autour, syndic, rue du Conservatoire-, 
10. pour toucher un dividende de 5 pour 
loo. première répartition de l'actif aban-
donné (N- 19253 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
de la société P. AUOY et LAMMENS. ban-
quiers, rue de Rivoli, 55, peuvent se pré-
senter chez M Beaufour, rue du Conser-
vatoire, 10, pour loucher un dividende 
de 20 pour 100, première répartition (N° 
17483 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
de la dame veuve MAYET, fabr. d tissus 
élastiques, rue Méniluionlanl, n. 29, peu-
vent se présenter chez M, Beaufour, svn-

sene, rue St-Maur, 2(2, et ses créanciers, 
Condilions sommaires. 

Remise de 50 pour 100 
Les 50 p. 100 non remis, payables en 

quatre ans, par quarts , de l'homologa-
tion (N» 19659 du ir.). 

Concordat RELORGEY aîné. 
Jugement du Tribunal de eommera» 

de la Seine du 9 juillet 1862 , lequel 
homologue le concordat passé le 20 juin 
1863, entre le sieur BELORGEY aîné, lu-
thier et f ib. d'instruments de musique, 
rue du Petit Carreau, 26. el ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homolo-
galion (N" 19655 du gr.). 

Concordai dame DEPLANCHE. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Semé ou 10 juillet 1862, lequel homolo-
gue le concordat pas é le 26 juin 4862. 
e.ure la dame DEPLANCHE, mde de vêle-
ments pour eiifair, rueMénars, 6, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 85 p. 100. 

1 Les 15 p. 100 non remis, payables en 
trois ans, par tiers, de l'homologation 
(NJ 19570 du gr.). 

Concordat TABOUREY. 

Jugement du tribunal de commerce de 
la Seine du l'juillet ls62, lequ. 1 homolo-
gue le concordat passé le 14 (Juin 1802 
entre le sieur TABOUHEY, marchand i • 
vins rue des Vinaigriers, 35, et ses créan-
ciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 50 p. 100. 
Les 50 p. 100 non remis, payables sans 

Concordat CHAUVIN. 

Jugement du Tribunal de commerce de I 
la Seine (lu I" juillet 186-2. lequel homolo-
gue le concordat passé le 6 juin 1862, 
entre le sieur CHAUVIN, fabricant de cols-
cravates, rue Richelieu, 36, et ses créan-
ciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 8(1 pour 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homolo-
gation, sans intérêts (N» 19627 du gr.). 

Concordat LAPLAICHE. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine du 8 juillet 1862, lequel 
homologue le concordat passé le 6 juin 
1862, enire le sieur LAPLAICHE, négo-
ciant, boulevard des Filles-du-Calvaire, 
18, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de S3 p. 100. 
Les 17 p. 100 non remis, payables par 

moitié. (In octobre et fin ïavril prochains. 
M. Henry Truchon caution (N» 18986 

du gr.). 

Concordat MALAPRADE. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine du 1" juillet 1862, lequel 
homologue le concordai passé le 16 juin 
1862. enire le sieur MALAPRADE. mar-
chand de vins Iraiteur, à Billancourt, ;rne 
du Vieux-Pont-de-Sèvres, 100,et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation de payer l'intégralité' des 

créances en principal, intérêts et frais, 
en deux ans, du concordai, en un ou plu-
sieurs paiements. 

Dame Malaprade caution. 
M. Alexan Ire-Louis Selle, commisaire à 

l'exécution du présent (N" 19724 du gr... 

Concordai société CAUDRON. 
Juarement du Tribunal rte commerce de 

la Seine, du 10juillet 1862 lequel homo-
logue le concordat passé le 11 juin 1862, 
entre les créanciers de la société CAU-
DRON et C,e. ayant pour objet le com-
merce d'étoffes pour chaussures, rue de 
Belïunce, 13, dont Auguste Caudron, de-
meurant à Paris, rue Saint-Denis, 173, est 
seul gérant, et lesdits sieurs. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 p. 100. 
Les 40 pour 100 non remis, payables : 
8 p. 100 dans le mois de l'homologation 

8 p. 100 1111 an après, et 8 p. -100 d'année 
en année jusqu'à parfait paiement (N° 
19494 du gr ). 

Concordat BERNARD. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine du 1" juillet 1862, lequel 
homologue le concordat passé le 14 juin 
1862, enire le sieur BERNARD, miroitier, 
rue aux Ours, 16, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 50 p. 400. 
Les 50 p. 100 non remis payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de i'bomolo 
gation (N° 19563 du gr.). 

Concordat BRUYER. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 4 juillet 1862, lequel 
homologue le concordai passé le 11 juin 
1862, entre le sieur BRUYF^R, md pape-
tier, boulevart de Strasbourg, 19, et ses 
créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts, en cinq ans, par einquiè 
mes, de l'homologation |NU 19776 du gr.) 

Concordat YIEY1LLE fils. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 30 juillet 1862. lequel hnmt-
lo uie le concordai passé le la juillet 186 , 
entre le sieur VIEVILLË lils, marchand 
de bonneterie et mercerie rue Montmar-
tre, 85, el ses créanciers 

Condilions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concor-

dat. 
M. Beaufour, maintenu syndic (N* 19706 

du gr.). 

Concordat WASSMCS. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 25 juin 1862, lequel homo-
logue le concordat pas-é le 12 avril 1862, 
entre le sieur WASSMUS, ébéni-le, lau 
bourg Saint-Denis, 146, et ses créaneieis. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concor-

dat. 
Obligation, en outre, de payer 15 p. 

100, savoir : 
5 p. 100 un, deux et trois ans après 

l'homologation. 
M. Quatremère maintenu syndic (N° 

19367 du gr.). 

Concordat THOMASS1N. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 18 juillet 1862. lequel homolo-
gue le concordat passé le 25 juin 1862, 
entre le sieur T110MASS1N, marchand de 
vins, rue de Sèvres. 60. et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l.adif énoncé au concor-

dat. 
M. Hécacn maintenu syndic (N° 19721 

du gr.). 

Enregistré à Paris, ia Septembre 1862, F* 

Reçu deux francs quarante centimès, 

IMPRIMERIE k. GUY0T, HUB NEUYE-DES.MATHURINS, U. 
(IsrîiOà l'insertion «ous le 

Concordat GOUBERT. 
Jnsement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 31 juillet 1862, lequel homolo-
gue le concordât passé le 14 juillet 1862, 
entre le sieur GOURERT, négociant, aux 
Champs-Elysées, pavillon Morel, et jses 
créanciers. 

Conditons sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concor-

dat. 
Obligation, en outre, de payer 20 p. 

100, savoir : 
4 p. 100 les 20 août 1863, 1864, 1865, 1866 

et 1867. 
M. Richard Grison maintenu syndic, 

(N° 1814» du gr.). 

Concordat GORON. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 10 juillet 1862. lequel homolo-
gue le concordat passé le 24 juin 1862, 
entre le sieur GORON, fabricant de chaus-
sures, rue du Faubourg-Saint-Denis, 162, 
et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remi e de 60 p. 100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans : 
8 p 100 dans un mois du concordat, 

et 8 p. ion un. deux, trois et quatre ans 
après (N- 19787 du gr.). 

Concordai CHARDON. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Si i ne du Tfoillet 1862. lequel homo-
logue le concordat passé le 17 juin 1862, 
enire le sieur CHARDON, fabricant de 
sangles, rue du C ure, 10, et ses créan-
ciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables : 
lu p. 100 un mois après l'homologation, 

et 10 p. 100 de six en six mois de l'homo-
logation. 

M. Simonin Blanchard, caution du 
deuxième dividende (N» 19579 du Jr.). 

de la Seine du 4 juillet 1862, Wi, 
niologue le concordat passé ïï * 
1862, 'entre le. sieur DUI'IIAIT , «: 
sionnaire en vins, quai rie la GaT' 
vry, 80, et ses créanciers. Kii 

Condilions sommaires 
Remise de 75 p. <oo. 
Les 25 p. 100 non remis, pavaiiiH. 

cinq ans, par cinquièmes, deTuojI! 
tion (N" 18560 du gr.). ^ 

Concordat THEVENARD. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 4 juillet 1862. lequel homolo-
gue le concordat passé le 21 juin 1862, 
enire le sieur THEVENARD, marchand de 
vins, tenant hôlel meublé rue Vieille-du-
Temple, 64, et ses créanciers. 

conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 pour 100 non remis, payables en 

cinq ans par cinquièmes, de l'homolo-
gation (N» 19436 du gr.). 

Concordat société BULOT et VIAU. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 7 juillet 1862, lequel homo-
logue le concordai passé le 20 juin 1862 
entre les créanciers de la société BURLOT 
et VIAU, lab. d'appareils de gyinnaslique, 
rue Roussal, 21 (Baiignolles), et lesdits 
sieurs. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, du concordat 
(N« 19786 du gr.). 

Concordat NICOLAS. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 4 juillet 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 18 juin 1862 
entre le Biéur NICOLAS, eut. d'écritures, 
rue Moutpensier, 47, el ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, du concor-
dat (N° 19639 du gr.). 

Concordat PÉTRÉ. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Sèine, du 4 juillet 1862, lequel iiomo-
logue le concordat passé le 21 juin 1862, 
entre le sieur PÉTIIE chaudronnier, rue 
de Flandres, u», et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 75 p 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homolc-
;alion (N° 19623 du gr.|. 

Concordat PA1LLIOT. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 7 juillet 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 24-juin 1862, 
entre le sieur PAII.I.IOT, bandagisle, rue 
Montholon, 33, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 50 p. 100, 
Les 50 p. 100 non remis payables en 

cinq ans, par cinquièmes, du concordat 
t>î« 19824 du gr.). 

Concordat DUTRAIT. 
Jugement du Tribunal de commerce 

Concordat DEJEAN', 
Jugement du Tribunal de commi» 

la Seine, du 4 juillet 1862. lequ.lh» 
gue le concordat passé le 1s juinm 
entre le sieur DEJEAN. maréchalS 
rant, avenue de Saint-Ouen 6 eu 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 p. 100. 
Les 40 p. 100 non remis, pavablsii 

cinq ans, par cinquième», ' 
tion (N3 19801 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 4 SEPTEMBRE lit!. 
NEUF HEURES : Rattée fils, syud. -Ifc 

mas, ouv.—Marchand, clôt.—Pêne,I, 
—Féry, id. — Bohné, conc. - u 
conc—Hersent, union.-Vérité, ak 
après union. 

ONZE HEURES: Bergeron, synd.-Iw, 
clôt.—Fouquet, id.—Renaud, id.-li 
rouet, id.—Butté, id -KneskéetLipe-
loli t. id.—Darme, id.— Tordew,lfl 
Gaulhrelct. id. — Beeuwe.conc-* 
net, id.—Veuve Riscossay.atliniup» 
union. 

MIDI : Lemarchand, cldl —Fiigvelfe 
rie, redd. de compte. 

UNE HEURE : Lefort fils aîné et Cyll 

VENTES MOBILIÈRES, 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSII1 

L'1 25 août. 
Rue de Flandres, 115. 

Consistant en : 
6083- Voilures, bois, fer, et aulresobj* 

Le 4 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Priwi 

rue Kossini, 6. 
6074— Tables , rayons, joncs vrrnii' 

bruis, glace, rideaux, chaises, etc. 
6075— Guéridon, bibliothèque,piano,» 

romètre, glace, fauteuils, etc. 
6076— Comptoir, bureau, montres, P» 

doits chimiques, balances, etc. j 
6077— Commode, table, buffet, la»»1 

chaises, rideau*., pendule,ete. , 
6078— Armoire, commode", buflel, w 

pendule, canapé, chaises, etc. . 
Rue des Fossés-Saint-Germain-

l'Auxerrois, 11. ,M 
6079— Comptoir, mesures, lablei,!™ 

app. à gaz, vins, liqueur»,etc.. 
Rue du Faubourg-Saint-Antotia 

6080 -Buffet-éU gère, table de salle i' 
ger, table de nuit, table à ouvra» 

Rue du Faubourg-Montmartre," 
6081— Comptoirs, casiers, pupdiV 

bibliothèque, table a jeu, etc. 
Place Vendôme, 16- ^ 

6082- Pendule, tableaux, bureauv 
eu fer, machines à coudre,un 

Le 5 septembre, , , 
En l'hôtel des Commissaires-n; 

rue Rossini, f, ....J 
6084- Armoire k glace, labiés, W 

buffet, pendule en marbre, eu. j 
6085- Bureau acajou, .^P5,"* 

Ihèque, glace, table, latjteui«.^j 
6080— Bureau, divan, chaise», 

deaux, et aulres objets. 
6087- Wireau, tables, buffet, eo 

table de nuit, chaises, WTjBI 
6088— Comptoir. gUces, laDij», ' 

secrétaire, buffet, coii>wodft«£ » 
6089 -Bureau, casier, cluffwin» 

teuuV, glaces, pendules, ete- fit 
6090- Comploirs, fourrures M» 

mode, chaises, peu iule, elL-h.n™el! 
6091- Comptoir, balance»! w 

tablettes, glace-, canapé, 
6092- Bureau, bibliothèque, -

teuils. table chandeliers,;,e mci*1 

6093- Bureau, labiés,.chaise», 
salon, el aulres objets. p 

6094- BÙreau, fauteuil, carton»"»' 
et quantité ri'aulr. s obje}*■ JL 

Faubourg Poissom ''[e',pe# 
6095- Bureau, fauteuils, igj 

et beaucoup d'autres uujeu-
Rue de Lyon, W. V t 

6096- 800 bouteilles de ., * 
bordeaux, 100 litres de «(U 

Bue des Amandiers PopiU' 
6097- Machine, chaudière., | 

élaux, presse, coffredo"'* yAl 
Pelile rue Reuilly, ,'',Si,p«»*| 6098- Chevaux. voiture, naro»» 

bureaux, buffet, rideaux, , 
Rue dcLoiigcbaI r ; 

6099- Horloge, armoire, ga» 
chaises, el autres.o >}■ >;. « 

Rue de l'fccl.iqi"%aiK 
6100-Armoire, commôtla etc 

Pour légalisation de la signature A. GDTO
T

» 

U «aire du «• arrondiss»»^'' 


